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Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer 
à l’Assemblée générale par l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit 
pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au cinquième jour 
ouvré (= jours de Bourse) précédant l’Assemblée à zéro heure, soit au plus tard le mercredi 17 juin 2026 à zéro 
heure (heure de Paris) [« record date »] soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 
mandataire, Uptevia, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription  en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou 
financier habilité est constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie 
électronique, dans les conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, annexée au formulaire 
de participation ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 

Seuls pourront participer à l’Assemblée les actionnaires remplissant à la date du mercredi 17 juin 2026 à zéro 
heure (heure de Paris) les conditions prévues par l’article R. 22-10-28 du Code de commerce précité. 

MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE

Personnes pouvant participer à l’Assemblée générale 

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois modalités suivantes de participation : 

a) demander une carte d’admission pour assister personnellement à l’Assemblée ; 

b) voter préalablement par correspondance ; 

c) donner pouvoir (procuration correspondance) au Président de l’Assemblée Générale ou à toute personne 
physique ou morale de leur choix (article L.225-106 du Code de commerce). 

Pour assister, se faire représenter ou voter par correspondance à cette Assemblée, les actionnaires propriétaires 
d’actions devront justifier de l’inscription en compte de leurs titres à leur nom (ou à celui de l’intermédiaire inscrit 
pour leur compte s’ils résident à l’étranger) au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, soit le mercredi 17 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par Uptevia, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité. 

Seuls pourront participer à cette Assemblée les actionnaires remplissant les conditions requises à cette date. 
 
	 I) Demande de carte d’admission par voie postale :

	 A) Demande de carte d’admission par voie postale :

Pour l’actionnaire nominatif : faire parvenir sa demande de carte d’admission à : 

Uptevia, 
Service Assemblées Générales, 
Cœur Défense, 
90-110 Esplanade du Général de Gaulle, 
92931 Paris la Défense Cedex, 

ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce 
d’identité. 

Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une 
carte d’admission lui soit adressée étant précisé que la carte d’admission suffit pour participer à l’Assemblée. 

	 B) Demande de carte d’admission par voie électronique :

Les actionnaires souhaitant participer en personne à l’Assemblée peuvent également demander une carte 
d’admission par voie électronique selon les modalités suivantes : 

Pour les actionnaires au nominatif pur : ils devront se connecter à leur Espace Actionnaire dont l’adresse est la 
suivante https://www.investors.uptevia.com/, en utilisant leurs codes d’accès habituels. Après s’être connectés à 

Modes de participation
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leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS 
et demander leur carte d’admission. 

Pour les actionnaires au nominatif administré et/ou actionnaires salariés : ils devront se connecter à VoteAG dont 
l’adresse est la suivante https://www.voteag.com/, en utilisant les codes temporaires transmis sur le Formulaire 
unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les 
indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.

	 II) Vote par procuration ou par correspondance 

	 A) Vote par procuration ou par correspondance par voie postale :

Pour l’actionnaire au nominatif : il conviendra d’envoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration, qui vous sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : 

Uptevia
Service Assemblées Générales
Cœur Défense
90-110 Esplanade du Général de Gaulle
92931 Paris la Défense Cedex

Pour l’actionnaire au porteur : il conviendra à chaque actionnaire au porteur de demander le formulaire unique de 
vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de 
convocation de l’Assemblée et au plus tard le sixième jour précédant la tenue de l’Assemblée. 

Le formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de 
participation et l’adressera à Uptevia. 

Les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris en compte qu’à condition de parvenir trois jours 
au moins avant la date de l’Assemblée à l’établissement teneur de compte, soit le 20 juin 2026 

Les propriétaires d’actions au porteur devront joindre au formulaire l’attestation de participation. 

	 B) Vote par procuration ou par correspondance par voie électronique :

Pour l’actionnaire au nominatif pur : les actionnaires au nominatif qui souhaitent voter par Internet accéderont au 
site VOTACCESS via leur Espace Actionnaire dont l’adresse est la suivante : https://www.investors.uptevia.com. 
Pour se connecter à leur Espace Actionnaire, les actionnaires au nominatif devront utiliser leurs codes d’accès 
habituels. Après s’être connecté à leur espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et demander leur carte d’admission ou voter ou donner mandat. 

Pour l’actionnaire au nominatif administré ou l’actionnaire salarié : l’actionnaire au nominatif administré ou 
l’actionnaire salarié pourra accéder au site de vote via le site VoteAG à l’adresse https://www.voteag.com avec 
les codes temporaires transmis sur le formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur 
la page d’accueil du site, il devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
demander une carte d’admission ou voter ou donner mandat.

Pour l’actionnaire au porteur : seuls les actionnaires au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré 
au système VOTACESS pourront voter par correspondance ou par procuration par voie électronique. Il revient 
à chaque actionnaire au porteur de se rapprocher de son établissement teneur de compte afin de savoir si ce 
dernier a adhéré au système VOTACCESS. Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire a adhéré au 
système VOTACCESS, l’actionnaire au porteur devra s’identifier sur le portail internet de son établissement teneur 
de compte avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications qui lui seront données pour 
accéder au site VOTACCESS et voter, demander une carte d’admission, désigner ou révoquer un mandataire. 

Le site VOTACCESS sera ouvert du 5 juin 2026 à 10 heures (heure de Paris) au 23 juin 2026, veille de l’Assemblée 
à 15 heures (heure de Paris). Il est recommandé à chaque actionnaire de ne pas attendre la veille pour voter par 
voie électronique, pour éviter tout engorgement de la plateforme VOTACESS.

Les actionnaires pourront obtenir, sur demande, confirmation que leur vote a bien été enregistré et pris en compte 
par la Société, à moins que cette information ne soit déjà à leur disposition. Toute demande d’un actionnaire 
formulée en ce sens doit intervenir dans les trois mois suivant la date de l’Assemblée (accompagnée des pièces 
justificatives de l’identité de l’actionnaire). La Société y répondra au plus tard dans les 15 jours suivant la réception 
de la demande de confirmation ou la date de l’Assemblée si la demande est formulée avant celle-ci.
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•	 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration ;
•	 Lecture des rapports des Commissaires aux comptes ; 
•	 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (1ère résolution) ;
•	 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (2ème résolution) ;
•	 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (3ème résolution) ;
•	 Approbation des conventions et engagements visés à l’article L.225-38 du Code de commerce et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes (4ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marie Thual en qualité d’administrateur (5ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de la société Camahëal Finance en qualité d’administrateur (6ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Madame Audrey Barra Lesain en qualité d’administrateur (7ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Madame Emma Ekelund en qualité d’administrateur (8ème résolution) ; 
•	 Ratification de la nomination de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur (9ème résolution)  
•	 Renouvellement du mandat de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur (10ème résolution) ;
•	 Ratification de la nomination de Madame Camille Thual en qualité d’administrateur (11ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Camille Thual en qualité d’administrateur (12ème résolution) ;
•	 Approbation du rapport sur les rémunérations de l’ensemble des mandataires sociaux au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2025 (say on pay ex post) (13ème résolution) ;
•	 Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute 

natures versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre de cet exercice au Président du Conseil 
d’administration - Directeur Général, (say on pay ex post) (14ème résolution) ;

•	 Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Jean-Marie Thual, Président du Conseil 
d’administration - Directeur Général au titre de l’exercice 2026 (say on pay ex ante) (15ème résolution) ;

•	 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 2026 (say on pay ex 
ante) (16me résolution) ;

•	 Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société (17ème résolution) ;

ORDRE DU JOUR 

Partie Ordinaire

•	 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration ;
•	 Lecture des rapports des Commissaires aux comptes ; 
•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 

social, par émission - avec maintien du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance (18ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 
social par émission - avec suppression du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 
auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs (19ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’émission d’actions et/ou de 
titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et par offre au public 
(à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) (20ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour l’émission d’actions ordinaires et/ou 
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (21ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre des instruments financiers 
composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances obligataires 
donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce (22ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider l’émission d’actions et/
ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs 
personnes désignées par le Conseil d’Administration (23ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 

Partie Extraordinaire
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cas de demandes excédentaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale (24ème résolution) ;
•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 

capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (25ème résolution) ;
•	 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature constitués 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (26ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
Société (27ème résolution) ;

•	 Limitation globale du montant des émissions de titres réalisées en vertu des 18ème, 19ème, 20ème, 
21ème,22ème, 23ème, 24ème, 25ème, 26ème  et 27ème résolutions (28me résolution) ; 

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 
social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents 
de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers (29ème 
résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et des mandataires 
sociaux du groupe ou de certains d’entre eux (30ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 
à l’émission de bons de souscription d’actions au profit d’une catégorie de personnes   (31ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit de salariés français du Groupe (32ème résolution); 

•	 Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/
ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de salariés de certaines filiales étrangères à des conditions comparables à celles qui seraient offertes 
en vertu des 29ème, 30ème, 31ème et 32ème résolutions (33ème résolution) ;

•	 Limitation globale du montant des émissions de titres réalisées en vertu des 29ème, 30ème, 31ème, 32ème 
et 33ème résolutions (34ème résolution) ;

•	 Autorisation à donner au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions rachetées 
(35ème résolution) ;

•	 Modification des articles 20 et 21 des Statuts relatifs aux « Règles générales » sur les Assemblées Générales 
afin de prendre en compte les évolutions règlementaires du décret n°2026-94 du 13 février 2026 dit « 
Attractivité » (36ème résolution) ;

•	 Pouvoirs pour les formalités (37ème résolution).

Créé en 2009, Alan Allman Associates s’est développé autour d’un modèle unique d’écosystème de cabinets de 
conseil experts, porté par une croissance organique et une stratégie d’acquisitions ciblées.

Au terme de l’année 2025, Alan Allman Associates représente 330,44 millions d’euros de chiffre d’affaires et 
plus de 3 100 talents. Présent en Europe, Amérique du Nord et Asie-Pacifique, l’écosystème accompagne 
les entreprises et les acteurs publics dans leurs transformations stratégiques et technologiques, en mobilisant 
des expertises en intelligence artificielle, data, cloud, cybersécurité, transformation digitale et performance 
opérationnelle.

Activité 2025 d’Alan Allman Associates

Objectifs 2025

L’année 2025 s’inscrit dans la continuité de la transformation engagée par Alan Allman Associates afin de 
renforcer un modèle plus intégré, plus agile et davantage orienté vers les expertises à forte valeur ajoutée.

Dans un environnement économique marqué par des cycles de décision plus longs et une plus grande sélectivité 
des investissements, l’écosystème a poursuivi sa stratégie de consolidation autour de marques fortes et de 
savoir-faire différenciants. Cette dynamique a notamment permis d’accélérer le développement des expertises 
liées à l’intelligence artificielle, la data, le cloud et la cybersécurité.

En 2025, Alan Allman Associates réalise un chiffre d’affaires consolidé de 330,44 M€ et confirme la résilience de 
son modèle grâce à la diversité de ses implantations géographiques, la complémentarité de ses expertises et la 
solidité de son écosystème de cabinets spécialisés. 

EXPOSE SOMMAIRE DE L’ACTIVITE ET DE SON EVOLUTION
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L’exercice a également été marqué par la poursuite du recentrage stratégique engagé par le Groupe, avec une 
volonté affirmée de renforcer les synergies entre cabinets, d’améliorer la lisibilité des offres et de concentrer les 
investissements sur les activités les plus porteuses.

Cette trajectoire confirme l’ambition d’Alan Allman Associates : construire un acteur international du conseil 
capable d’accompagner durablement les organisations dans leurs transformations stratégiques, technologiques 
et opérationnelles, tout en poursuivant une dynamique de croissance responsable et pérenne.

Présence géographique

RÉPARTITION DU CHIFFRE
D’AFFAIRES PAR ZONE
GÉOGRAPHIQUE

144,5 M€
de CA en 2025

vs 152,5 M€ en 2024

AMÉRIQUE 
DU NORD

15,5 M€
de ROA en 2025

vs 17,7 M€ en 2024

1398
Effectif moyen

en 2025

17,8 M€
de CA en 2025

vs 11,5 M€ en 2024

1,2 M€
de ROA en 2025

vs 0,51 M€ en 2024

190
Effectif  moyen

en 2025

168,2 M€
de CA en 2025
vs 210,3 M€ en 2024

EUROPE

12 M€
de ROA en 2025
vs 16,5 M€ en 2024

1720
Effectif moyen
en 2025

USA
0,01%

POURCENTAGE DU CHIFFRE
D’AFFAIRES PAR ZONE

GÉOGRAPHIQUE

BENELUX
14,29%

CANADA
43,70%

FRANCE
32,26%

APAC
5,38%

IBERIA
4,35%

ASIE
PACIFIQUE

Alan Allman Associates poursuit son développement autour de trois zones géographiques stratégiques : 
l’Europe, l’Amérique du Nord et l’Asie-Pacifique. Cette présence internationale constitue un levier de résilience, 
de diversification et de croissance, en permettant à l’écosystème de mutualiser ses expertises, de développer les 
synergies entre cabinets et d’accompagner ses clients sur des marchés à fort potentiel.

En Europe, le chiffre d’affaires s’établit à 168,2 M€ en 2025, contre 210,3 M€ en 2024. Ce recul s’explique par un 
environnement de marché plus prudent, l’effet de base et le recentrage stratégique engagé par l’écosystème. La 
zone demeure toutefois un pilier structurant, avec une poursuite de la consolidation autour de marques fortes et 
d’expertises différenciantes. 

En Amérique du Nord, le chiffre d’affaires atteint 144,5 M€ en 2025, contre 152,5 M€ en 2024. La région 
confirme sa résilience dans un contexte exigeant, portée par des expertises solides en transformation numérique, 
IA, data, cybersécurité et cloud. Elle représente 43,70 % du chiffre d’affaires au Canada, ce qui confirme le rôle 
stratégique de cette zone dans l’équilibre global de l’écosystème. 

En Asie-Pacifique, le chiffre d’affaires progresse fortement pour atteindre 17,8 M€ en 2025, contre 11,5 M€ en 
2024. Cette croissance confirme le potentiel stratégique de la région, soutenu notamment par l’expansion d’Alan 
Allman Associates en Australie et le développement de PhoenixDX, autour de la modernisation applicative, de 
l’IA et des approches AI-first.

Accélération de la stratégie de marques fortes 

En 2025, Alan Allman Associates a poursuivi sa stratégie de consolidation autour de marques fortes, afin de 
renforcer la lisibilité de son portefeuille d’expertises, d’améliorer la productivité et de développer des offres plus 
intégrées.
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Cette dynamique s’est traduite par plusieurs évolutions structurantes :

•	 Argain Consulting Innovation : extension de la marque, experte en performance des projets, des 
organisations et valorisation de la donnée, avec le rapprochement de DynaFin Consulting et de l’activité 
industrielle Alpha Factory d’Alpha2F. 

•	 we+ : extension de la marque en France, experte en transformation digitale, avec le rapprochement de la 
marque Excelsior. 

•	 Satisco : extension de la marque au Luxembourg, avec le rapprochement de la marque HumanTech. 
•	 we+ Consultants : extension de la marque en Amérique du Nord, à travers le rapprochement de G.D.G et 

Sourcevolution. 

Cette stratégie permet à Alan Allman Associates de construire un modèle plus cohérent, plus lisible et plus 
scalable, capable d’orchestrer ses expertises autour des grands enjeux de transformation des organisations : 
stratégie, technologie, data, IA, cloud, cybersécurité et delivery opérationnel.

	 I) Résultats consolidés d’Alan Allman Associates au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025

Le Chiffre d’affaires de l’Ecosystème Alan Allman Associates :

Le chiffre d’affaires consolidé de l’Ecosystème Alan Allman Associates est de 330 439 K EUR sur l’exercice 2025 
contre un chiffre d’affaires consolidé de 374 336K EUR au cours de l’exercice 2024, soit une baisse de 9,4 % par 
rapport au précédent exercice (à taux de change constant).

Cette baisse a été principalement due à un environnement européen qui est resté très prudent sur 2025. Dans ce 
contexte, Alan Allman Associates a poursuivi sa stratégie de consolidation autour de marques fortes en Europe, 
afin de poursuivre une amélioration continue de sa productivité : 

•	 Extension de la marque Argain Consulting Innovation, marque experte en performance des projets & 
des organisations et valorisation de la donnée, avec le rapprochement de Dynafin Consulting et l’activité 
industrielle Alpha Factory de la société Alpha2F. 

•	 Extension de la marque We+ en France, marque experte en transformation digitale, avec le rapprochement 
de la marque Excelsior. 

•	 Extension de la marque Satisco au Luxembourg, avec le rapprochement de la marque HumanTech.

Ce ralentissement sur le territoire européen a néanmoins été partiellement compensé par la bonne résilience de 
l’Amérique du Nord qui demeure sensiblement stable tout en réorganisant ses offres et sociétés. Cette année a 
été marquée notamment par l’extension de la marque We+ au Canada, à travers le rapprochement des marques 
G.D.G et Sourcevolution. 

A cela s’est ajouté une très forte croissance enregistrée en région Asie-Pacifique due notamment à l’expansion 
d’Alan Allman Associates en Australie, zone particulièrement dynamique sur laquelle Alan Allman Associates 
entend continuer son expansion. 

Le chiffre d’affaires sectoriel de l’Ecosystème Alan Allman Associates :

RESULTATS 2025 D’ALAN ALLMAN ASSOCIATES

En milliers d’euros 

31/12/2025 31/12/2024 

Chiffre 
d’affaires 

Résultat 
Opérationnel 

d’Activité 

Chiffre 
d’affaires 

Résultat 
Opérationnel 

d’Activité 

Europe 168 197 11 982 210 324 16 527 

Amérique du Nord 144 462 15 515 152 480 17 720 

Asie 17 780 1 189 11 532 508 

TOTAL 330 439 28 686 374 336 34 755 

 
 
 

NATURE DES INDICATIONS 31.12.2025 31.12.2024 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2021 

I. Capital en fin d'exercice      

Capital social 13 769 167 13 728 662,70 13 702 726 13 149 996 12 905 671 

Nombre des actions existantes 45 897 222 45 762 209 45 675 754 43 833 321 43 018 905 

Nombre des actions à dividendes 
prioritaire (sans droit de vote) 
existantes 

     

Nombre maximal d'actions futures 
à créer 

0 0 0 0 0 

. Par conversion d'obligations      

. Par exercice de droits de 
souscription 

0 0 0 0 0 

      

II. Opérations et résultats de 
l'exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 5 397 165 4 461 240 4 388 308 2 195 252 0 

Résultat avant impôts, 
participation des salariés et 
dotations aux amortissements et 
provisions 

4 157 915 9 960 831 11 711 870 4 945 017 1 651 681 

Dotations aux amortissements et 
provisions 

(3 413 225) (1 696 190) (1 689) (265 545)  

Impôts sur les bénéfices (904 258) (1 028 933) (667 240)  0 

Participation des salariés due au 
titre de l'exercice 0 0 0 0 0 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(159 558) 8 908 230 11 042 941 4 679 472 1 651 681 

Résultat distribué 0 2 049 249 2 058 917 2 152 645 0 

      

III. Résultats par action      
Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 

0,07€ 0,20€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 
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Le résultat de l’Ecosystème Alan Allman Associates :

Le résultat opérationnel d’activité de l’Ecosystème Alan Allman Associates s’est établi à 28 686 K EUR sur 
l’exercice clos au 31 décembre 2025 contre 34 755 K EUR sur l’exercice clos au 31 décembre 2024, soit en baisse 
de 17,46% par rapport à l’exercice précédent. 

Ce résultat opérationnel d’activité représente environ 8,7% du chiffre d’affaires consolidé de l’Ecosystème Alan 
Allman Associates, contre environ 9,3% sur l’année précédente.

Sur l’ensemble consolidé, le résultat net est de (10 439) K EUR et enregistre donc une hausse de 2,98% par 
rapport au résultat net de l’exercice précédent qui était de (10 760) K EUR.

	 II) Résultats sociaux d’Alan Allman Associates au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025

Le Chiffre d’affaires de la société Alan Allman Associates :

Au titre des comptes sociaux, le chiffre d’affaires de la Société Alan Allman Associates est de 5 397 K EUR sur 
l’exercice 2025 contre un chiffre d’affaires de 4 461 K EUR sur l’exercice 2024.

Le résultat de la société Alan Allman Associates :

Le résultat d’exploitation était de (1 027) K EUR sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 contre un résultat 
d’exploitation de (1 171) K EUR sur l’exercice précédent.

Le résultat financier était de (37) EUR sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 contre un résultat financier de 9 
060 K EUR sur l’exercice précédent.

Le résultat exceptionnel était de 0 K EUR sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 contre un résultat exceptionnel 
de (10) K EUR sur l’exercice précédent.

Sur l’exercice clos le 31 décembre 2025, la société Alan Allman Associates a fait une perte de (160) K EUR  contre 
un bénéfice de 8 908 K EUR sur l’exercice précédent.

Dans un environnement macroéconomique qui demeure exigeant et marqué par une sélectivité accrue 
des investissements clients, Alan Allman Associates entend aborder 2026 sous le signe de la résilience, en 
poursuivant l’adaptation de son organisation et la mise en œuvre disciplinée de ses priorités stratégiques afin 
d’améliorer durablement sa dynamique commerciale et sa performance opérationnelle. Cette trajectoire s’inscrit 
dans la continuité du plan d’intégration et d’optimisation engagé par l’Ecosystème, qui a conduit au recentrage 
progressif sur des activités à plus forte valeur ajoutée et dont les premières mesures ont déjà eu un effet relutif 
sur la profitabilité au second semestre 2025, avec un impact attendu plus significatif sur l’ensemble de l’exercice 
2026, sous réserve de conditions de marché comparables. 

La priorité commerciale consiste à capitaliser davantage sur le socle de clients existants, en renforçant la 
densité de présence, l’extension de périmètres et la récurrence, grâce à une approche plus orientée offres et 
solutions. Dans cette logique, l’Ecosystème met l’accent sur l’élévation de la valeur délivrée, en s’appuyant sur 
des signaux de solidité commerciale, notamment la progression des prises de commandes et l’amélioration des 
taux journaliers moyens, qui confortent l’ambition de mieux convertir le carnet de commandes en exécution tout 
en conservant une posture prudente sur le rythme de concrétisation des projets.

L’Écosystème entend par ailleurs amplifier la différenciation de ses expertises autour de la stratégie et de 
l’intégration de l’intelligence artificielle dans la transformation digitale des organisations, en la positionnant 
comme un accélérateur transversal au service de cas d’usage métiers, de la modernisation applicative et de la 
performance opérationnelle. Cette mise en avant de l’IA s’accompagne du renforcement des offres connexes à 
forte croissance, notamment cloud, data et cybersécurité.

Enfin, Alan Allman Associates demeure confiant dans ses fondamentaux, portés par la diversification 
géographique de ses activités et la montée en puissance de zones à forte croissance, en particulier hors Europe, 
tout en conservant une discipline d’allocation des ressources. La combinaison d’un recentrage sur les expertises 
à plus forte valeur ajoutée, d’une intensification de la stratégie “clients et offres”, et d’une exécution plus 
industrialisée doit permettre d’accroître la résilience de l’Écosystème et de soutenir l’amélioration progressive de 
la performance opérationnelle en 2026.

Perspectives 2026
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RESULTATS 2025 D’ALAN ALLMAN ASSOCIATES

En milliers d’euros 

31/12/2025 31/12/2024 

Chiffre 
d’affaires 

Résultat 
Opérationnel 

d’Activité 

Chiffre 
d’affaires 

Résultat 
Opérationnel 

d’Activité 

Europe 168 197 11 982 210 324 16 527 

Amérique du Nord 144 462 15 515 152 480 17 720 

Asie 17 780 1 189 11 532 508 

TOTAL 330 439 28 686 374 336 34 755 

 
 
 

NATURE DES INDICATIONS 31.12.2025 31.12.2024 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2021 

I. Capital en fin d'exercice      

Capital social 13 769 167 13 728 662,70 13 702 726 13 149 996 12 905 671 

Nombre des actions existantes 45 897 222 45 762 209 45 675 754 43 833 321 43 018 905 

Nombre des actions à dividendes 
prioritaire (sans droit de vote) 
existantes 

     

Nombre maximal d'actions futures 
à créer 

0 0 0 0 0 

. Par conversion d'obligations      

. Par exercice de droits de 
souscription 

0 0 0 0 0 

      

II. Opérations et résultats de 
l'exercice      

Chiffre d'affaires hors taxes 5 397 165 4 461 240 4 388 308 2 195 252 0 

Résultat avant impôts, 
participation des salariés et 
dotations aux amortissements et 
provisions 

4 157 915 9 960 831 11 711 870 4 945 017 1 651 681 

Dotations aux amortissements et 
provisions 

(3 413 225) (1 696 190) (1 689) (265 545)  

Impôts sur les bénéfices (904 258) (1 028 933) (667 240)  0 

Participation des salariés due au 
titre de l'exercice 0 0 0 0 0 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(159 558) 8 908 230 11 042 941 4 679 472 1 651 681 

Résultat distribué 0 2 049 249 2 058 917 2 152 645 0 

      

III. Résultats par action      
Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 

0,07€ 0,20€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Dividende attribué à chaque action 0 0 0,045€ 0,05 0,02 

      

IV. Résultats dilués par action      

Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 

0,07€ 0,20€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

      
V. Personnel      
      
Effectif moyen des salariés 
employés pendant l'exercice 

7 8 8 6 0 

Montant de la masse salariale de 
l'exercice 

1 528 031 1 394 107 1 162 248 354 828 0 

Montant des sommes versées au 
titre des avantages sociaux de 
l'exercice (sécurité sociale, œuvres 
sociales) 

668 416 572 902 457 462 136 662 0 

 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 
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Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Dividende attribué à chaque action 0 0 0,045€ 0,05 0,02 

      

IV. Résultats dilués par action      

Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 

0,07€ 0,20€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

      
V. Personnel      
      
Effectif moyen des salariés 
employés pendant l'exercice 

7 8 8 6 0 

Montant de la masse salariale de 
l'exercice 

1 528 031 1 394 107 1 162 248 354 828 0 

Montant des sommes versées au 
titre des avantages sociaux de 
l'exercice (sécurité sociale, œuvres 
sociales) 

668 416 572 902 457 462 136 662 0 

 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A cette date, le conseil d’administration de la Société est composé comme suit :

GOUVERNANCE

Composition actuelle du conseil d’administration 

Nom, Prénom Fonction Indépendance Année de la première 
nomination Echéance du mandat Comité d’Audit 

Jean-Marie THUAL 
Président  
Directeur Général 

NON 2021 2026 NON 

Camille THUAL 
Membre du Conseil NON 2025 2026 NON 

CAMAHEAL FINANCE 
Représentée par 
Cédric RATHS  
Membre du Conseil 

NON 2021 2026 OUI 

Emma EKELUND 
Membre du Conseil OUI 2025 2026 NON 

Ilaria VENANZI 
Membre du Conseil OUI 2025 2026 OUI 

Audrey BARRA 
LESAIN 
Membre du Conseil 

NON 2023 2026 NON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1) Administrateurs indépendants

Sont considérées comme indépendants par la Société au regard des critères d’indépendance définis par le Code 
MiddleNext Madame Emma Ekelund et Madame Ilaria Venanzi. 

2) Situation des mandats des administrateurs

Le Conseil d’Administration est composé de six administrateurs. 

La durée du mandat des administrateurs est fixée statutairement à un an.

Chaque administrateur en fonction :

•	 est en règle au regard des dispositions relatives au cumul des mandats ; 
•	 s’engage à informer le Conseil d’Administration en cas de conflit d’intérêt survenant pendant l’exercice de 

son mandat ;
•	 s’engage à faire preuve d’assiduité aux réunions du Conseil d’Administration.

3) Obligation de détention d’actions Alan Allman Associates

Lors de l’Assemblée Générale de la Société qui s’est tenue le 23 juin 2021, il a été décidé que les membres du 
Conseil n’avaient aucune obligation de détention d’actions d’Alan Allman Associates durant la durée de leur 
mandat. 



12PAGE BROCHURE DE CONVOCATION

ALAN ALLMAN ASSOCIATES
Société anonyme au capital de 13 769 166, 60 euros

Siège social : 9-15 rue Rouget de Lisle 92130 Issy-les-Moulineaux
RCS de Nanterre n°542 099 890

4) Situation du mandat du Président - directeur général

Jean-Marie Thual a été nommé Président du Conseil d’administration - Directeur Général par le Conseil 
d’administration du 29 mars 2021, pour la durée à courir de son mandat d’administration, soit pour une durée de 
six années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025.

Information sur les administrateurs 

Suite aux démissions du 18 novembre 2025 de Monsieur Benjamin Mathieu et Monsieur Charles A Gratton, le 
Conseil d’administration du 19 novembre 2025 a jugé utile de proposer la ratification des nominations suivantes 
afin de renforcer le Conseil d’Administration : 

•	 Madame Camille Thual en remplacement de Monsieur Charles A Gratton pour la durée restant à courir du 
mandat de Monsieur Charles A Gratton, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;

•	 Madame Ilaria Venanzi en remplacement de Monsieur Benjamin Mathieu, pour la durée restant à courir du 
mandat de Monsieur Benjamin Mathieu, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

Ces nominations s’inscrivent dans la volonté de la Société de renforcer la diversité des profils représentés au sein 
de ses organes de gouvernance, en associant une expertise confirmée en matière financière, de financement 
international et de gestion de projets, ainsi qu’une perspective plus récente issue d’un parcours académique et 
opérationnel orienté vers le management, le commerce et l’environnement international.

Ilaria
Venanzi
Administrateur
indépendant

Madame Ilaria Venanzi dispose d’une expérience professionnelle 
internationale développée dans les secteurs bancaire, financier et industriel, 
avec une spécialisation en trésorerie, financement du besoin en fonds de 
roulement, supply chain finance, trade finance et financement export. 

Elle exerce actuellement les fonctions de Treasury Manager – Working 
Capital Financing & Supply Chain Finance au sein d’ArcelorMittal Treasury, 
après avoir occupé plusieurs fonctions au sein d’Intesa Sanpaolo, notamment 
en financement structuré, développement commercial et gestion de projets. 
Son parcours lui a permis d’acquérir une connaissance approfondie des 
enjeux de financement, de liquidité, de structuration de solutions financières 
et de relations avec des partenaires bancaires et corporate dans un 
environnement international. 

Cette expertise constitue un atout pour accompagner les réflexions de la 
Société en matière de développement, de maîtrise des risques financiers 
et de structuration de ses projets. Diplômée en économie et business de 
l’Université Roma Tre, elle a également suivi un double cursus international 
en management, notamment auprès de Reims Management School et du 
Politecnico di Milano. Madame Ilaria Venanzi n’exerce pas d’autre mandat 
social significatif devant être porté à la connaissance des actionnaires.
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Camille
Thual
Administrateur

Madame Camille Thual suit actuellement un cursus en Management 
International à l’ESSCA, après une première formation universitaire en 
économie-gestion. 

Son parcours académique et ses premières expériences professionnelles 
traduisent une ouverture marquée aux environnements internationaux, aux 
nouveaux usages et aux transformations des organisations. 

Elle exerce actuellement une expérience professionnelle au Canada, au 
sein de Victrix, dans un contexte associant développement commercial, 
environnement international et sujets liés à l’intelligence artificielle. 
Cette exposition à un écosystème nord-américain innovant lui permet 
d’appréhender de manière concrète les enjeux liés à la transformation 
digitale, à l’évolution des outils de travail et à l’intégration de nouvelles 
technologies dans les pratiques opérationnelles. 

Son profil apporte à la Société une perspective complémentaire, tournée 
vers les nouvelles générations, l’international, l’innovation et l’évolution des 
usages. Ses expériences antérieures lui ont également permis de développer 
une compréhension pratique de la relation client, de l’organisation interne et 
du fonctionnement d’environnements professionnels variés. 

Madame Camille Thual n’exerce pas d’autre mandat social significatif 
devant être porté à la connaissance des actionnaires.

Première résolution - (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise (i) du rapport de gestion du Conseil d’administration, incluant le rapport de 
durabilité ayant fait l’objet d’une assurance limitée par l’organisme tiers indépendant désigné, (ii) du rapport du 
Conseil d’administration, et (iii) du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025, approuve les comptes de l’exercice social clos au 31 décembre 2025 tels qu’ils lui 
ont été présentés et comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, desquels il résulte une perte d’un 
montant de  159 558 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend 
acte également du fait qu’il n’y a pas eu de dépenses et charges du type de celle visées au point 4 de l’article 39 
du Code Général des impôts, sous le nom de « Dépense somptuaires », ni d’amortissements excédentaires visés 
à ce même point 4.

Deuxième résolution - (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise  (i) du rapport de gestion du Conseil d’administration, incluant le rapport de 
durabilité ayant fait l’objet d’une assurance limitée par l’organisme tiers indépendant désigné, (ii) du rapport du 
Conseil d’administration, et (iii) du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2025 tels qu’ils 
lui ont été présentés, comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe desquels il résulte une perte d’un 
montant de 10 439K euros ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Troisième résolution - (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constatant que les comptes de l’exercice 

PROJET DE RESOLUTIONS
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clos au 31 décembre 2025 présentent une perte d’un montant de 159 558 euros, décide, sur proposition du 
Conseil d’administration, d’affecter cette perte en intégralité au compte « Report à nouveau » ainsi qu’il suit :

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Dividende attribué à chaque action 0 0 0,045€ 0,05 0,02 

      

IV. Résultats dilués par action      

Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 

0,07€ 0,20€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

      
V. Personnel      
      
Effectif moyen des salariés 
employés pendant l'exercice 

7 8 8 6 0 

Montant de la masse salariale de 
l'exercice 

1 528 031 1 394 107 1 162 248 354 828 0 

Montant des sommes versées au 
titre des avantages sociaux de 
l'exercice (sécurité sociale, œuvres 
sociales) 

668 416 572 902 457 462 136 662 0 

 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, les dividendes versés au titre des trois exercices 
précédents ont été les suivants :

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Dividende attribué à chaque action 0 0 0,045€ 0,05 0,02 

      

IV. Résultats dilués par action      

Résultat après impôts, participation 
des salariés, mais avant dotations 
aux amortissements et provisions 

0,07€ 0,20€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

(0,003)€ 0,19€ 0,24€ 0,11€ 0,04€ 

      
V. Personnel      
      
Effectif moyen des salariés 
employés pendant l'exercice 

7 8 8 6 0 

Montant de la masse salariale de 
l'exercice 

1 528 031 1 394 107 1 162 248 354 828 0 

Montant des sommes versées au 
titre des avantages sociaux de 
l'exercice (sécurité sociale, œuvres 
sociales) 

668 416 572 902 457 462 136 662 0 

 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quatrième résolution – (Approbation de conventions et engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de 
commerce et du rapport spécial des Commissaires aux comptes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes sur les conventions visées par l’article L.225-38 du Code de commerce, approuve ce 
dernier rapport dans toutes ses dispositions, étant précisé qu’une convention nouvelle n’a été conclue au cours 
de l’exercice 2025.

Cinquième résolution - (Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marie Thual en qualité d’administrateur)

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour une durée de une année le mandat 
d’administrateur de Monsieur Jean-Marie Thual, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Ce 
mandat prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2026.

Sixième résolution - (Renouvellement du mandat de la société Camahëal Finance en qualité d’administrateur)

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour une durée de une année le mandat 
d’administrateur de la société Camahëal Finance, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Ce 
mandat prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2026.

Septième résolution - (Renouvellement du mandat de Madame Audrey Barra Lesain en qualité d’administrateur)

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour une durée de une année le mandat 
d’administrateur de Madame Audrey Barra Lesain, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. 
Ce mandat prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2026.

Huitième résolution - (Renouvellement du mandat de Madame Emma Ekelund en qualité d’administrateur)

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour une durée de une année le mandat 
d’administrateur de Madame Emma Ekelund, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Ce 
mandat prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2026.
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Neuvième résolution - (Ratification de la nomination de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, ratifie la nomination de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur Monsieur Benjamin Mathieu, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

L’assemblée générale constate que Madame Ilaria Venanzi déclare accepter ses fonctions et n’être frappée 
d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

Dixième résolution – (Renouvellement du mandat de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur) 

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour une durée de une année le mandat 
d’administrateur de Madame Ilaria Venanzi, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Ce mandat 
prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 
2026.

Onzième résolution - (Ratification de la nomination de Madame Camille Thual en qualité d’administrateur)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, ratifie la nomination de Madame Camille Thual en qualité d’administrateur pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur Monsieur Charles A Gratton, soit jusqu’à l’assemblée générale appelé à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

L’assemblée générale constate que Madame Camille Thual déclare accepter ses fonctions et n’être frappée 
d’aucune mesure susceptible de lui en interdire l’exercice.

Douzième résolution – (Renouvellement du mandat de Madame Camille Thual en qualité d’administrateur) 

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle pour une durée de une année le mandat 
d’administrateur de Madame Camille Thual, qui arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée. Ce mandat 
prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 
2026.

Treizième résolution - (Approbation du rapport sur les rémunérations de l’ensemble des mandataires sociaux au 
titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (say on pay ex post))

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, statuant en application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, connaissance prise du rapport 
du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, approuve les informations visées au I de l’article 
L.22-10-9 du Code de commerce relatives aux rémunérations de toutes natures versées au cours ou attribuées 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 aux mandataires sociaux à raison de leur mandat d’Administrateur 
telles que décrites dans ledit rapport relatif à l’exercice 2025 (vote ex-post).

Quatorzième résolution – (Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre de cet exercice au Président 
du Conseil d’administration – Directeur général (say on pay ex post))

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, statuant en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, approuve les éléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au 
cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Jean-Marie Thual, Président du 
Conseil d’administration et Directeur général, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise relatif 
à l’exercice 2025.

Quinzième résolution – (Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Jean-Marie Thual, Président 
du Conseil d’administration – Directeur général au titre de l’exercice 2026 (say on pay ex ante))

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise visé à 
l’article L.225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires 
sociaux, statuant en application du II de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération du Président du conseil d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
relatif à l’exercice 2026.
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Seizième résolution – (Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 
2026 (say on pay ex ante))

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise visé à 
l’article L.225-37 du Code de commerce décrivant les éléments de la politique de rémunération des mandataires 
sociaux, statuant en application du II de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération des membres du Conseil d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise relatif à l’exercice 2026 (vote ex-ante).

Dix-septième résolution – (Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les titres de la Société)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément aux 
dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et du Règlement (UE) n°596/2014 du 16 
avril 2014 sur les abus de marché et du Règlement Délégué (UE) n°2016/1052 du 8 mars 2016, et des articles 
241-1 et suivants du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, et par les pratiques de marchés 
admises par l’Autorité des marchés financiers

autorise le Conseil d’administration à opérer en bourse sur les actions ordinaires de la Société. Le Conseil 
d’administration pourra procéder ou faire procéder à des achats, cessions ou transferts des actions ordinaires de 
la Société, dans le respect des textes susvisés, en vue des affectations suivantes :

•	 assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation ;

•	 l’attribution ou la cession d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 
françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues par la loi, notamment 
dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariats salarié ou 
de plans d’épargne d’entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite 
d’actions ou dans tout autre condition permise par la réglementation ;

•	 la conservation et remise ultérieure, soit en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 
soit en échange dans le cadre d’opérations de fusion, de scission ou d’apport, et ce dans la limite de 5% du 
capital ;

•	 remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières (titres de capital ou 
titres de créances) donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière à l’attribution d’actions ordinaires de la Société ;

•	 annulation ultérieure des actions ordinaires acquises, dans le cadre d’une réduction de capital qui serait 
décidée ou autorisée en vertu de la 35e résolution de la présente Assemblée Générale, ou de toute résolution 
ayant le même objet que celle-ci qui viendrait à être autorisée par une autre Assemblée Générale des 
actionnaires de la Société ;

•	 la poursuite de tout autre but autorisé ou toute opération ou pratique de marché admise ou qui viendrait à 
être admise par la loi ou la réglementation en vigueur ou par l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ;

décide que le nombre de titres à acquérir, en vertu de cette autorisation, ne pourra excéder dix pourcent (10 %) 
du nombre total d’actions composant le capital social de la Société , étant précisé que ce plafond s’applique à un 
montant du capital social de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté, pour prendre en compte les opérations 
affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale, que conformément aux dispositions 
de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 
% correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation lorsque ces actions ont été rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par 
le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, et les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant 
en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement plus de 10 % de son capital social ;

prend acte que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 
en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder 
5 % de son capital social ; 

décide que le prix unitaire d’achat ne pourra excéder 30 euros (hors frais, hors commission) ; 

décide qu’en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le 
prix d’achat fixé ci-avant sera ajusté par le Conseil d’administration afin de tenir compte de l’incidence de ces 
opérations sur la valeur de l’action ;
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décide que le montant maximum des fonds pouvant être consacrés au rachat d’actions ne pourra excéder 
30.000.000 euros ;

décide que les achats, cessions, échanges ou transferts de ces actions pourront être effectués, dans le respect 
des règles édictées par l’Autorité des Marchés Financiers, sur le marché ou hors marché, à tout moment et par 
tous moyens, en une ou plusieurs fois, y compris en période d’offre publique, et notamment par voie de transfert 
de bloc de titres, par l’exercice de tout instrument financier ou utilisation de produits dérivés ; 

délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, 
pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et notamment conclure un contrat de 
liquidité avec un prestataire de services d’investissement, passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, 
effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes, en particulier l’Autorité des Marchés 
Financiers et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation ;

fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, la durée de la présente autorisation et prive d’effet, 
à compter de cette date, toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Dix-huitième résolution – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider 
l’augmentation du capital social, par émission - avec maintien du droit préférentiel de souscription - d’actions et/
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir :

•	 pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
•	 pris connaissance du rapport des Commissaires aux comptes,
•	 constaté que le capital social est intégralement libéré,

statuant en application des dispositions des articles L. 225-129  à L. 225-129-6, L. 225-132 à L. 225-134, L. 
228-91 à L. 228-93 et L. 22-10-49 et suivants du Code de commerce,

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France ou 
à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs 
devises, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières régies par les dispositions des articles 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires 
de la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières donnant accès 
au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 

décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister en des titres de 
créances, être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titre intermédiaire ;

précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ;

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 2.500.000 euros, étant 
précisé :

•	 que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 28ème résolution ci-après ;
•	 qu’à ce montant global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales, réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations 
contractuelles, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de 
compétence et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet ;

décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, 
leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux titres émis en vertu de la présente délégation ;

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire
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décide que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre 
réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes ;

décide qu’en cas d’insuffisance des souscriptions, y compris celles des actionnaires, le Conseil d’administration 
pourra utiliser, dans l’ordre qu’il détermine, les facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce ;
prend acte que la présente décision emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit ;

décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y compris 
en période d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange visant les titres de la Société ;

décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacun des titres émis dans le cadre de la 
présente délégation sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites valeurs 
mobilières ;

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées soit par offre de 
souscription, soit par attribution d’action gratuite aux titulaires des actions anciennes ;

décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’administration aura la 
faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les 
titres de capital correspondant seront vendus ;

décide que le Conseil d’administration, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de :

•	 déterminer les conditions et modalités de toute émission ;
•	 arrêter les prix et conditions des émissions notamment fixer les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, proroger la clôture des souscriptions et recueillir les souscriptions, fixer les montants à     
émettre ;

•	 déterminer les dates et modalités de la ou des émissions ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer, qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non (et, le cas échéant 
leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce) ;

•	 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre 
manière des titres émis ;

•	 suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires ;

•	 procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ;

•	 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

•	 constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu 
de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ;

•	 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’admission aux 
négociations sur le marché Euronext de Paris et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation.

Dix-neuvième résolution – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission - avec suppression du droit préférentiel de souscription - d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant 
droit à l’attribution de titres de créance par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs)



19PAGE BROCHURE DE CONVOCATION

ALAN ALLMAN ASSOCIATES
Société anonyme au capital de 13 769 166, 60 euros

Siège social : 9-15 rue Rouget de Lisle 92130 Issy-les-Moulineaux
RCS de Nanterre n°542 099 890

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir :

•	 pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
•	 pris connaissance du rapport des Commissaires aux comptes,
•	 constaté que le capital social est intégralement libéré,

statuant conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment de ses articles L. 225-129 à L. 
225-129-6, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 à L. 228-93, L. 22-10-49, L. 22-10-51 et L. 22-10-52 et R. 22-
10-32, et de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier,

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, à l’émission, par une offre s’adressant à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs tels que visés au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, en France ou à 
l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs 
devises, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières régies par les dispositions des articles 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires 
de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, dont 
la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister en des titres de 
créances, être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titre intermédiaire ; 
précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à 
des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ;

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 2.500.000 euros, étant 
précisé :

•	 que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 28ème résolution ci-après,
•	 qu’à ce montant global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales, réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations 
contractuelles, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,

décide que le montant total des titres de capital susceptibles d’être émis au titre de la présente délégation ne 
pourra excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour 
de la présente assemblée générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée au 1° de l’article 
L.411-2 du Code monétaire et financier est limitée à 30 % du capital de la Société par période de 12 mois,) 
étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de la décision du Conseil d’administration d’utilisation de la 
présente délégation ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver la souscription aux actions 
et autres valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation au profit des personnes visées 
au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ;

prend acte que la présente décision emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donneront droit ;

décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y compris 
en période d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange visant les titres de la Société ;

décide, qu’en cas d’insuffisance des souscriptions, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il 
détermine, les facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce ;

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136, 1° du Code de commerce, que :

•	 le prix d’émission des titres de capital qui seront émis en vertu de la présente délégation sera au moins égal 
à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des cours 
de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris sur une période choisie par le Conseil 
d’Administration comprenant entre trois et 20 séances de bourse consécutives parmi les 20 dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être 
corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une 
décote maximale de 10%, après, le cas échéant, en cas d’émission de bons autonomes de souscription 
d’actions, prise en compte du prix démission desdits bons ;
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•	 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social qui seront émises en vertu de la 
présente délégation, sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de 
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de :

•	 fixer les conditions d’émission, de souscription et de libération des titres qui seraient émis en vertu de la 
présente délégation ;

•	 déterminer les dates et modalités de la ou des émissions ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer, qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non (et, le cas échéant 
leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce) ;

•	 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre 
manière des titres émis ;

•	 suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires ;

•	 procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ;

•	 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

•	 constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu 
de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ;

•	 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’admission aux 
négociations sur le marché Euronext de Paris et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de 
compétence et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet ;

prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation.

Vingtième résolution – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’émission 
d’actions et/ou de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un 
titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et par 
offre au public (à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier)) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport du 
Commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des articles 
L.225-129 et suivants, et notamment L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-134 à L. 225-136, L. 228-91 à L. 228-
93, L. 22-10-49, L. 22-10-51 et L. 22-10-52 : 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les 
statuts de la Société, sa compétence pour décider de l’augmentation de capital, par voie d’offre au public (à 
l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), en une ou plusieurs 
fois, tant en France qu’à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en 
devises étrangères, par l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société, (ii) de valeurs mobilières qui sont des 
titres de capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou (iii) de valeurs mobilières, 
y compris de titres de créance, donnant accès à des titres de capital de la Société à émettre, étant précisé que la 
souscription de ces actions et autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 
avec des créances liquides et exigibles. Il est précisé que l’émission de ces titres nouveaux pourra être décidée à 
l’effet de rémunérer des titres apportés à toute offre publique comportant une composante d’échange initiée par 
la Société en France ou à toute autre opération relevant d’un droit étranger ayant le même effet, visant les titres 
d’une société dont les actions sont admises aux négociations sur l’un des marchés règlementés visés par l’article 
L. 22-10-54 du Code de commerce ;

décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence ;
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décide que les opérations d’augmentation de capital pourront être effectuées à tout moment, dans le respect 
de la réglementation en vigueur à la date des opérations considérées. Toutefois, en cas de dépôt par un tiers 
d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil d’Administration ne pourra, pendant la durée de la 
période d’offre, décider de mettre en œuvre la présente délégation de compétence sauf autorisation préalable 
par l’Assemblée Générale ;

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à deux millions cinq cent mille 
(2.500.000) euros) (hors prime d’émission) ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant 
nominal du plafond global prévu à la 28ème résolution de la présente Assemblée et qu’il ne tient pas compte des 
ajustements susceptibles d’être opérés postérieurement à la présente Assemblée Générale conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, prévoyant 
d’autres cas d’ajustement pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès au capital de la Société ;

décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances ou titres 
assimilés donnant accès au capital de la Société susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation de 
compétence ne pourra dépasser le plafond de 2.500.000 euros ou la contre-valeur de ce montant, étant précisé 
que ce montant nominal maximal s’imputera sur le plafond nominal global de 2.500.000 euros fixé à la 28ème 
résolution de la présente Assemblée ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et/ou valeurs mobilières 
pouvant être émise en vertu de la présente délégation ;

délègue au Conseil d’administration, conformément aux articles L. 225-135 et L. 22-10-51  du Code de commerce, 
le pouvoir d’instituer en faveur des actionnaires de la Société, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission ainsi 
effectuée, un délai de priorité de souscription qui ne saurait être inférieur à trois jours de bourse (en l’état actuel 
de la législation), ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, qui s’exercera proportionnellement au 
nombre des actions ordinaires possédées par chaque actionnaires et qui pourra éventuellement être complété 
par une souscription à titre réductible si le Conseil d’administration en décide ainsi ;

décide que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières décidée en vertu de la présente délégation, le Conseil 
d’administration pourra, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, utiliser l’une ou 
l’autre des facultés ci-après :

•	 limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne au 
moins les trois-quarts de l’augmentation décidée,

•	 répartir librement tout ou partie des actions ou valeurs mobilières émises non souscrites,
•	 offrir au public tout ou partie des actions ou valeurs mobilières émises non souscrites, sur le marché français 

et/ou international ;

constate que cette délégation emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs mobilières émises au titre 
de la présente délégation et donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles ou valeurs mobilières donnant accès au capital auxquelles ces 
valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ;

décide que (i) le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central et hors blocs hors marché) des 
cours de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris sur une période choisie par le Conseil 
d’Administration comprenant entre trois et 20 séances de bourse consécutives parmi les 20 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir 
compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10% 
, après, le cas échéant, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, prise en compte du prix 
d’émission desdits bons ; et (ii) le prix d’émission des autres valeurs mobilières sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, 
soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix 
d’émission défini au (i) du présent paragraphe ;

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la 
loi et les statuts de la Société, à l’effet de procéder aux émissions susvisées suivant les modalités qu’il arrêtera en 
conformité avec la loi, et notamment :
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•	 déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs 
mobilières à émettre,

•	 déterminer le nombre d’actions et/ou autres valeurs mobilières à émettre, ainsi que leurs termes et conditions, 
et notamment leur prix d’émission, s’il y a lieu, le montant de la prime, les modalités de leur libération et leur 
date de jouissance (le cas échéant rétroactive),

•	 suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres dans les cas et les limites prévus par les 
dispositions légales et réglementaires applicables, 

•	 en cas d’émission de valeurs mobilières à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une 
offre publique ayant une composante d’échange (OPE), arrêter la liste des valeurs mobilières apportées 
à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de 
la soulte en espèces à verser et déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, soit d’une OPE, soit 
d’une offre alternative d’achat ou d’échange, soit d’une offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres 
visés contre un règlement en titres et en numéraire, soit d’une offre publique d’achat (OPA) ou d’échange à 
titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire, ou de toute autre forme d’offre publique 
conforme à la loi et la réglementation applicables à ladite offre publique,

•	 décider et réaliser, en conséquence de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre, toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, d’options de souscription ou d’achat d’actions ou 
de droit d’attribution gratuite d’actions, et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 
et le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables,

•	 à sa seule initiative, imputer les frais de toute émission sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
social après chaque augmentation,

•	 prendre, plus généralement, toutes dispositions utiles, conclure tous accords, requérir toutes autorisations, 
effectuer toutes formalités et faire le nécessaire pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées ou 
y surseoir, et notamment constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 
en vertu de la présente délégation, modifier corrélativement les statuts et demander la cotation de toutes 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 

prend acte du fait que, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, 
le Conseil d’administration rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à 
la réglementation applicable, de l’utilisation faite de cette délégation.

La présente délégation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée.

Vingt-et-unième résolution – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour l’émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 
actions ordinaires et autres valeurs mobilières donnant accès au capital au profit de catégories de personnes 
répondant à des caractéristiques déterminées)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport du 
Commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des articles 
L.225-129-2, L.225-138 et L.228-92 du Code de commerce : 

délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie, à l’émission :

•	 d’actions ordinaires, 
•	 et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à 

des actions ordinaires de la société, que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, 

•	 et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, 

dont la libération pourra être opérée soit en numéraire, soit par compensation de créances ; 

Conformément à l’article L.228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre pourront donner accès 
à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital de 
la société ou dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital ; 

fixe à dix-huit (18) mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
assemblée et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet ; 
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Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 2.500.000 euros, ce plafond s’imputant sur le plafond fixé à la 
28ème résolution. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Le montant 
nominal global maximum des valeurs mobilières représentatives de créances sur la société pouvant être ainsi 
émises ne pourra être supérieur à 2.500.000 euros ; 

décide que le prix d’émission des actions ordinaires à émettre de manière immédiate ou différée, en vertu de la 
présente délégation sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes (dans le carnet d’ordre central 
et hors blocs hors marché) des cours de l’action de la Société sur le marché réglementé Euronext Paris sur une 
période choisie par le Conseil d’Administration comprenant entre trois et 20 séances de bourse consécutives 
parmi les 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission, cette moyenne pouvant le cas 
échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de 10%, après, le cas échéant, en cas d’émission de bons autonomes de souscription 
d’actions, prise en compte du prix d’émission desdits bons ; 

décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera tel 
que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 
ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au point ci-dessus ; 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L.228-91 du Code de commerce, au profit des 
catégories de personnes suivantes : 

•	 sociétés et fonds d’investissement français et/ou étranger investissant directement et/ou indirectement à 
titre habituel dans des sociétés dans le secteur du conseil au sens large, et participant à l’augmentation de 
capital pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ; 

•	 sociétés de conseil françaises et/ou étrangères actives dans le secteur du conseil au sens large et prenant 
une participation dans le capital de la Société à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial ou d’un 
partenariat avec la Société, pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime 
d’émission incluse) ;

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au premier alinéa, le Conseil 
d’administration pourra à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés        
suivantes : 

•	 limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, étant précisé qu’en cas d’émission d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières émises en vertu de l’article L.228-91 du Code de commerce dont le titre 
primaire est une action, le montant des souscriptions devra atteindre au moins les trois-quarts de l’émission 
décidée pour que cette limitation soit possible,

•	 répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

décide que le Conseil d’administration aura toute compétence, avec faculté de délégation au Directeur général, 
dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre, la présente délégation, à l’effet notamment : 

a.	 d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 
b.	 arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ; 
c.	 arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 
d.	 décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, 

être demandée à l’émission ; 
e.	 déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques des titres à créer 

qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ; 
f.	 déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ; 
g.	 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que 
toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission ; 

h.	 suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai maximum de trois 
mois ; 

i.	 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation ;

j.	 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 
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k.	 procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur mobilières donnant 
accès à terme au capital ; 

l.	 d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière ; 

prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre 
de la présente résolution ; 

prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

Vingt-deuxième résolution – (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre 
des instruments financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission) à des titres de 
créances obligataires donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription 
d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de 
personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, 
L.225-138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’émettre, sans droit préférentiel de souscription, 
en une ou plusieurs fois, des instruments financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons 
d’émission) à des titres de créances obligataires donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés 
des bons de souscription d’actions, au profit d’une catégorie de personnes ci-après définie : 

•	 des sociétés, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective 
français et/ou étrangers qui peuvent investir dans des sociétés françaises cotées sur le marché Euronext et 
qui sont spécialisés dans les émissions obligataires structurées pour entreprises petites ou moyennes ; 

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder un montant 
nominal global de 2.500.000 euros, ce plafond s’imputant sur le plafond fixé à la 28ème résolution, sous réserve, 
s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, 
le cas échéant aux stipulations contractuelles applicables, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; 

prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société qui sont susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières 
pourront donner accès ; 

décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-138 II du Code de commerce, que : 

i.	 le prix d’émission des instruments financiers composés de titres de créances obligataires donnant accès au 
capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions sera déterminé par rapport 
à leur valeur nominale, éventuellement diminué d’une décote qui ne pourra excéder 10 % ; 

ii.	 le prix d’émission des actions ordinaires, résultant de l’exercice des droits attachés à ces titres de créances 
obligataires ou à ces bons de souscription d’actions, sera au moins égal au plus bas cours quotidien moyen 
pondéré par les volumes des dix dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, 
éventuellement diminué d’une décote qui ne pourra excéder 10 % après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment, sans 
que cette liste soit limitative : 

•	 de choisir les bénéficiaires au sein de la catégorie susvisée, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités 
de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des instruments financiers ainsi que celles de 
leurs composantes, à savoir les titres de créances obligataires et les bons de souscription d’actions qui leur 
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sont attachés, voire de les modifier postérieurement à leur émission dans les limites fixées par l’assemblée 
dans la présente résolution ; 

•	 d’imputer sur le poste «primes d’émission» le montant des frais relatifs à ces augmentations de capital et y 
prélever, s’il le juge opportun, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque émission ;

•	 de constater la réalisation de l’augmentation du capital social, procéder à la modification corrélative des 
statuts et accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations 
du capital social réalisées en application de la présente autorisation ; 

•	 de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission 
aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance de la Société aux négociations sur le marché d’Euronext Paris et au service financier des 
titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’Assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation applicable de l’utilisation 
faite des autorisations conférées dans la présente résolution ; 

décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet, 
est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.

Vingt-troisième résolution – (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de 
décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou 
donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit d’une ou plusieurs personnes désignées par le Conseil d’Administration)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance :

•	 du rapport du Conseil d’administration, et 
•	 du rapport des Commissaires aux comptes,

statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment 
des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, L. 22-10-52-1, L.228-92 et L.228-93et de l’article R. 22-10-36 
dudit Code de commerce,  

délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 
la loi, à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion, aux époques et 
selon les modalités qu’il appréciera, à l’émission, sur le marché français et/ou international, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées, 
en euros ou en monnaie étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies :

•	 d’actions ordinaires, 
•	 et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à 

des actions ordinaires de la société, que ce soit, par souscription, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, 

•	 et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, 

décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, de fixer comme suit les limites 
des montants des émissions autorisées : 

•	 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 2.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaies 
étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 28ème résolution de la présente Assemblée Générale. 
A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement, en cas 
d’opérations financières nouvelles pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital ;

•	 le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être 
émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 2.500.000 euros ou sa contre-
valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, étant précisé que le montant nominal total de ces 
obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou autres 
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titres de créances, fixé par la 28ème résolution de la présente Assemblée Générale ; 

prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit 
au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, 
renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ; 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, autres valeurs mobilières 
et titres de créances pouvant être émis en application de la présente résolution, au profit d’une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par le Conseil d’administration et de déléguer au Conseil d’administration la 
désignation de ces personnes ; 

prend acte du fait que, conformément à l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce : 

•	 le prix d’émission des actions émises directement sera au moins égal au minimum prévu par les dispositions 
réglementaires applicables au jour de l’émission après, le cas échéant, en cas d’émission de bons autonomes 
de souscription d’actions, prise en compte du prix d’émission desdits bons ; 

•	 le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le nombre d’actions auquel la conversion, 
le remboursement ou généralement la transformation, de chaque valeur mobilière donnant accès au capital 
pourra donner droit seront tels que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, 
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini à l’alinéa 
précédent. 

décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées 
aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées 
générales, 

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment y compris en 
période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, 
décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, 
ainsi que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-
dessus précisées à l’effet notamment de :  

•	 décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière générale 
décider les émissions dans le cadre de la présente délégation, 

•	 décider le montant de l’augmentation de capital, 
•	 fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, 

dans le cadre des limites posées par la présente résolution, 
•	 déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer, et de décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant 
accès au capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de 
subordination conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux 
d’intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée 
ou indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou 
des sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou 
prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

•	 décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter le montant 
de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au 
moins les trois-quarts de l’émission décidée, 

•	 déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou 
des titres à émettre, 

•	 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre 
et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire 
les éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que les 
actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’augmentation de capital, 

•	 prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois, 

•	 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
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capital après chaque augmentation de capital, - fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en 
compte l’incidence d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal 
de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles 
sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, 

•	 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts, 

•	 d’une manière générale, passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits éventuels de 
tous titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service financier des 
titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à 
toutes formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation 
et la bonne fin de cette émission et, en général, faire le nécessaire. 

Les modalités définitives de l’opération feront l’objet d’un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions 
de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera 
usage de la délégation de compétence à lui conférer par la présente Assemblée. Les Commissaires aux comptes 
établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 

décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de 
dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.  

prend acte que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet. 

Vingt-quatrième – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en cas de demandes excédentaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir :

•	 pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
•	 pris connaissance du rapport des Commissaires aux comptes,

statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de 
commerce :

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société, avec ou sans droit préférentiel 
de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les conditions et limites prévues 
par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans un délai de trente jours de la clôture de 
la souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale) notamment en vue d’octroyer une option de sur-
allocation conformément aux pratiques de marché ;

décide que le Conseil d’administration ne pourra utiliser la présente délégation pour augmenter le nombre de 
titres en cas d’augmentation du capital avec maintien du droit préférentiel de souscription que pour servir les 
demandes de souscription à titre réductible effectuées par les actionnaires et/ou les cessionnaires du droit 
préférentiel de souscription ;

décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution 
s’imputera sur le plafond global visé à la 28ème résolution ci-après ;

fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de 
compétence et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet.

prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation.

Vingt-cinquième – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
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extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,

statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6 et L. 225-130, L. 22-10-49 et 
L. 22-10-50 du Code de commerce : 

délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations de 
capital, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au 
capital de tout ou partie des primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et 
statutairement possible, sous forme d’attribution gratuite d’actions nouvelles ou par élévation du nominal des 
actions ou encore par l’emploi conjugué de ces deux procédés ;

décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de ladite 
délégation est fixé à 2.500.000 euros étant précisé que :

•	 à ce montant global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément aux dispositions légales, réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations 
contractuelles, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;

•	 ce montant ne pourra excéder le montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices disponibles au jour 
de l’augmentation de capital ;

décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, y compris 
en période d’offre publique d’achat ou d’offre publique d’échange visant les titres de la Société ;

décide qu’en cas d’usage de la présente délégation par le Conseil d’administration, les droits formant rompus ne 
seront ni négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondant seront vendus s et que les sommes 
provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par le Code de commerce ;

décide que le Conseil d’administration, aura tous pouvoir pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de :

•	 fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à 
émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté, 
arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à 
laquelle l’élévation du nominal portera effet ;

•	 procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ;

•	 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ;

•	 et, d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin 
de chaque augmentation de capital ;

fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de 
compétence et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet ;

prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation.

Vingt-sixième résolution – (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en 
nature constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir :

•	 pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
•	 pris connaissance du rapport des Commissaires aux comptes,
•	 constaté que le capital social est intégralement libéré,

statuant conformément aux dispositions du Code de commerce, et notamment de son article L. 22-10-53,

délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission 
d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières régies par les dispositions des articles L. 228-
91 et suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de 
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la Société, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code 
de commerce ne sont pas applicables, dans la limite de 20 % du capital social au moment de l’émission (ce 
pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 
assemblée générale), étant précisé que les montants des émissions réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputeront sur le plafond global visé à la 28ème  résolution ci-après,

prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente 
délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières qui seraient émises en vertu 
de la présente délégation, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

prend acte, qu’en application des dispositions de l’article L. 225-147 du Code de commerce, le Conseil 
d’administration statuera au vu du rapport des Commissaires aux apports ;
fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de 
compétence et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de :

•	 décider l’augmentation de capital rémunérant les apports et déterminer les titres à émettre ;
•	 fixer les conditions d’émission des titres émis en rémunération des apports, 
•	 approuver l’évaluation des apports et le cas échéant, réduire l’évaluation des apports si tous les apporteurs 

y consentent ;
•	 fixer la parité d’échange ainsi que le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ;
•	 fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, 

arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer 
les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre 
manière des titres émis ;

•	 suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires ;

•	 procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ;

•	 à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ;

•	 constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu 
de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ;

•	 d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’admission aux 
négociations sur le marché Euronext de Paris et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.

prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de la présente délégation.

Vingt-septième résolution – (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance 

•	 du rapport du Conseil d’administration, et 
•	 du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 

225-148, L. 228-91 et L. 228- 92 du Code de commerce,

décide que le Conseil d’administration pourra, en une ou plusieurs fois, procéder à l’émission d’actions ainsi que 
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération de titres apportés 
à une offre publique d’échange initiée par la Société, en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des 
titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 225-148 
du Code de commerce, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des titulaires de ces titres, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs mobilières à émettre. 
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décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
ladite délégation est fixé à 2.500.000 euros étant précisé que les montants des émissions réalisées en vertu de 
la présente délégation s’imputeront sur le plafond global visé à la 28ème résolution ci-après,

L’autorisation conférée au Conseil d’administration en vertu de la présente résolution est valable pour une 
durée de quatorze (14) mois à compter de la présente assemblée et prive d’effet, à compter de cette date, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

Vingt-huitième résolution – (Limitation globale du montant des émissions de titres réalisées en vertu des  18ème, 
19ème, 20ème, 21ème, 22ème, 23ème, 24ème,25ème, 26ème et 27ème résolutions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,
décide que :

•	 le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 
18ème, 19ème, 20ème, 21ème, 22ème, 23ème, 24ème,25ème, 26ème et 27ème résolutions de la présente 
assemblée ne pourra excéder 2.500.000 euros, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond, le cas échéant, 
le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières 
nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

•	 le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au capital 
de la Société susceptibles d’être émises en vertu des 18ème, 19ème, 20ème, 21ème, 22ème, 23ème, 
24ème,25ème, 26ème et 27ème résolutions de la présente assemblée ne pourra excéder 2.500.000 euros.

Vingt-neuvième résolution – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider 
l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
réservées aux adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 
ces derniers)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance 

•	 du rapport du Conseil d’administration et 
•	 du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 
du Code de commerce et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 22-10-49 et L. 225-129-6 
de ce même Code :

délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le capital social 
de la Société d’un montant nominal maximum de 1.500.000 euros (soit sur la base de la valeur nominale actuelle 
des actions de la Société de 0,30 euro, un maximum de 5.000.000 actions nouvelles), par émission d’actions ou 
d’autres titres donnant accès au capital de la Société, réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de 
la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 
du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; étant précisé que ce montant s’imputera sur 
le plafond global prévu à la 34ème résolution de la présente assemblée ;

décide que le prix de souscription des actions nouvelles ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours 
cotés de l’action de la Société lors des vingt séances de Bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d’ouverture de la période de souscription, ni inférieur à cette moyenne diminuée de la décote maximale prévue 
par la réglementation française en vigueur au jour de la décision. Toutefois, l’assemblée générale autorise 
expressément le Conseil d’administration, s’il le juge opportun, à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, 
dans les limites légales et réglementaires, afin de tenir compte, inter alia, des régimes juridiques, comptables, 
fiscaux et sociaux applicables localement ;

décide que le Conseil d’administration pourra également substituer tout ou partie de la décote par l’attribution 
décide d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société, existants ou à émettre, l’avantage 
total résultant de cette attribution et, le cas échéant, de la décote mentionnée ci-dessus, ne pouvant excéder 
l’avantage total dont auraient bénéficié les adhérents au plan d’épargne si cet écart avait été de 30 % ou de       
40 %, selon que la durée d’indisponibilité prévue par le plan est supérieure ou égale à dix ans ;

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre ou 
autres titres donnant accès au capital et aux titres auxquels donneront droit ces titres émis en application de la 
présente résolution en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise ;
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décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le 
Conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ;

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation ou de subdélégation, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente résolution et 
notamment pour :

•	 décider l’émission d’actions nouvelles de la Société ;
•	 arrêter la liste des sociétés dont les salariés pourront bénéficier des augmentations de capital réalisées en 

application de la présente délégation ; 
•	 fixer les modalités et conditions des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 

notamment déterminer le prix de souscription, fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les 
dates de jouissance des titres émis, les modalités de libération des actions et des autres titres donnant accès 
au capital de la Société, consentir des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres titres 
donnant accès au capital de la Société, 

•	 le cas échéant, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation,

•	 d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente 
délégation, en particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées, constater leur réalisation à 
concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, demander l’admission en bourse des 
titres cotés et procéder à la modification corrélative des statuts, accomplir, directement ou par mandataire, 
toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule décision.

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration, est valable pour une durée de quatorze (14) mois à 
compter de la présente assemblée. L’assemblée générale décide que la présente délégation prive d’effet toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

Trentième résolution – (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et des 
mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance 

•	 du rapport du Conseil d’administration, et
•	 du rapport du Commissaire aux comptes,

statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L. 225-197-1 et suivants et L. 22-
10-59 du Code de commerce,

autorise le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, (i) au profit des salariés de la Société 
ou certaines catégories d’entre eux et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement dans les 
conditions des articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 du Code de commerce et (ii) des mandataires 
sociaux de la Société ou entités susvisées (répondant aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du 
Code de commerce et L. 22-10-60 du Code de commerce) (les « Bénéficiaires ») à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre de la Société (ci-après les « AGA ») ;

décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées en vertu de la présente autorisation ne pourra 
excéder 5.000.000, soit compte tenu de la valeur nominale des actions de la Société à ce jour, un montant 
maximum de 1.500.000 euros, étant précisé que le nombre total d’actions émises, achetées, souscrites et 
attribuées en vertu de la présente résolution s’imputera sur le plafond global prévu à la 34ème résolution de la 
présente assemblée :

prend acte que le nombre total d’actions attribuées gratuitement ne pourra excéder 10 % du nombre d’actions 
composant le capital social à la date d’attribution de l’AGA, portés à 30 % lorsque l’attribution d’actions gratuites 
bénéficie à l’ensemble des membres du personnel salarié de la société ; 

décide que les actions qui seraient attribuées en application de la présente autorisation seront, au choix du 
Conseil d’administration, soit des actions nouvelles provenant d’une augmentation de capital par incorporation 
de réserves qui seraient prélevées sur les réserves, bénéfices ou primes d’émission figurant au bilan de la Société 
et création d’actions nouvelles ordinaires de 0,30 euro de nominal chacune, soit des actions existantes de la 
Société provenant de rachats effectués par elle dans les conditions prévues par la loi ;
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décide que l’attribution des actions à leurs Bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou 
critères éventuellement fixés par le Conseil d’administration, au terme de la période d’acquisition, qui sera pour 
tout ou partie des actions attribuées par le Conseil d’administration d’une durée minimale de 1 an (la « Période 
d’Acquisition ») et que la durée minimale de l’obligation de conservation (la « Période de Conservation ») des 
actions par leurs Bénéficiaires est fixée à 1 an, à l’exception des actions dont la période d’acquisition sera d’une 
durée d’au moins 2 ans pour lesquelles la durée minimale de l’obligation de conservation pourra être diminuée 
ou supprimée ;

décide, toutefois, que l’attribution des actions deviendra définitive avant le terme de la Période d’Acquisition, en 
cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ;

prend acte que pendant la Période de Conservation, les actions attribuées seront personnelles, insaisissables et 
inaliénables (sauf en cas de décès ou d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième 
ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale) ;

prend acte que les Bénéficiaires auront cependant la qualité d’actionnaire et jouiront de tous les droits attachés 
aux actions attribuées à compter de l’expiration de la Période d’Acquisition ;

décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le Conseil 
d’administration dans les limites susvisées ;

prend acte que la présente autorisation emporte renonciation des actionnaires, au profit des Bénéficiaires des 
actions qui seraient émises au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, à leur droit préférentiel 
de souscription et à la partie des réserves sur laquelle il sera, le cas échéant, procédé à une imputation en cas 
d’émission d’actions nouvelles ;

prend acte que le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire annuelle des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation ;

décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation dans 
les limites fixées ci-avant, et dans les limites fixées par les dispositions légales en vigueur et les statuts de la 
Société, et à l’effet notamment de :

-	 déterminer l’identité des Bénéficiaires des attributions d’actions gratuites, fixer le nombre d’actions 
attribuées à chacun d’entre eux ;

-	 fixer les conditions et le cas échéant, des critères d’attribution des AGA, notamment soumettre l’attribution 
définitive des AGA à des conditions de performance et/ou à des conditions de présence du Bénéficiaire dans la 
Société ou dans l’une de ses filiales ;

-	 procéder, le cas échéant pendant la Période d’Attribution, aux ajustements du nombre d’actions 
attribuées gratuitement en vue de préserver les droits des Bénéficiaires à l’occasion d’éventuelles opérations sur 
le capital de la Société ; 

•	 fixer le montant des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital ;
•	 décider la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvellement émises ;
•	 décider et constater la ou les augmentations de capital ainsi réalisées ; 
•	 prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des Bénéficiaires 

pendant la durée décidée par le Conseil d’administration ;
•	 accomplir tous actes et formalités nécessaires à l’effet, en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles 

émises, de constater la réalisation des augmentations de capital en découlant et procéder aux modifications 
statutaires consécutives et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire.

fixe la durée de la présente autorisation à trente-huit (38) mois à compter de la présente assemblée et prive 
d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Trente-et-unième résolution – (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission de bons de souscription d’actions au profit d’une catégorie de 
personnes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance :

•	 du rapport du Conseil d’administration, et
•	 du rapport du Commissaire aux comptes,
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statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-138, L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce,

décide d’autoriser le Conseil d’administration à procéder à l’émission et à l’attribution, en une ou plusieurs fois, 
de bons de souscription d’actions (« BSA »), chaque BSA donnant droit de souscrire à une action ordinaire de la 
Société ;

décide que le nombre total des actions pouvant être attribuées en vertu de la présente autorisation ne pourra 
excéder 5.000.000, soit compte tenu de la valeur nominale des actions de la Société à ce jour, un montant 
maximum de 1.500.000 euros, étant précisé que le nombre total d’actions émises, achetées, souscrites et 
attribuées en vertu de la présente résolution s’imputera sur le plafond global prévu à la 34ème résolution de la 
présente assemblée ;

décide que le Conseil d’administration pourra faire usage de la présente autorisation pendant une période de 
dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée ;

décide que les BSA pourront être exercés à compter de leur date d’émission et d’attribution et jusqu’à l’expiration 
d’un délai qui sera fixé par le Conseil d’administration, ce délai ne pouvant excéder un délai de 10 ans à compter 
de la date d’attribution des BSA ;

décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le Conseil d’administration sur la base du rapport 
d’évaluation qui sera réalisé par un expert indépendant dans les conditions de l’article 262-1 du règlement 
général de l’Autorité des Marchés Financiers ;

décide que le prix de souscription des actions émises en exercice des BSA sera au moins égal à la moyenne des 
cours de clôture des vingt (20) dernières séances de bourse précédant la date d’attribution des BSA ;

décide que les actions nouvelles remises au titulaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes les 
dispositions statutaires, seront assimilées aux actions ordinaires existantes et porteront jouissance à compter 
de leur date d’émission et, s’agissant du droit aux dividendes de l’exercice en cours, à compter du premier jour 
dudit exercice,

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires et d’attribuer le droit de 
souscription aux BSA au profit de la catégorie de personnes suivante : 

•	 membres du Conseil d’administration n’ayant pas la qualité de salariés ou de mandataire social dirigeant 
soumis au régime fiscal des salariés de la Société ainsi que les consultants externes de la Société, c’est-
à-dire des personnes physiques ou morales tierces à la société, qui, par leur expertise, contribuent au 
développement de la société dans des domaines de spécialité particulièrement techniques et pointus / 
d’ordre technologique, stratégique, financier, administratif ou opérationnel.

prend acte qu’en application des dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la décision 
d’émission des BSA emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions nouvelles susceptibles d’être émises lors de l’exercice des BSA.

décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation dans 
les limites fixées ci-avant, et dans les limites fixées par les dispositions légales en vigueur et les statuts de la 
Société, et à l’effet de notamment :

•	 fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie précitée au profit de laquelle le droit préférentiel 
de souscription a été supprimé ;

•	 émettre et attribuer les BSA, arrêter les conditions et modalités d’exercice des BSA, ces conditions et 
modalités pourront être différentes selon les bénéficiaires concernés ;

•	 augmenter le capital social, pour permettre aux titulaires des BSA d’exercer leur droit de souscription ;
•	 déterminer les conditions et modalités de la préservation des droits des titulaires de BSA en application des 

dispositions légales et réglementaires ; 
•	 de prendre en temps utile toute mesure qui s’avérerait nécessaire pour préserver les droits des titulaires des 

BSA ;
•	 suspendre temporairement, dans le respect des dispositions légales et pendant un délai maximum de 3 

mois, l’exercice des BSA en cas d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions ; 
•	 prendre toutes mesures d’informations nécessaires et notamment établir et le cas échéant, modifier un 

règlement de plan de BSA;
•	 faire tout ce qui sera nécessaire pour la bonne réalisation de l’émission des BSA et de ses suites et notamment 

à l’effet de constater le montant de l’augmentation de capital résultant de l’exercice des bons de souscription 
et de modifier corrélativement les statuts.
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prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation.
 
Trentième-deuxième résolution – (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de salariés français du Groupe)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L.225-
138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en euros, 
soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans prime, 
à titre onéreux ou gratuit, par l’émission d’actions ordinaires de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence) 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par souscription, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital de la Société, réservée à l’une des 
catégories de bénéficiaires suivantes : 

•	 des salariés des sociétés constituant l’Ecosystème Alan Allman Associates

2. décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’Administration de la présente délégation : 

•	 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond visé à la 34ème résolution (sous réserve de l’approbation de 
cette dernière), ou, le cas échéant, sur le plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature 
qui pourrait succéder à cette résolution pendant la durée de validité de la présente délégation, 

•	 à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
ou autres droits donnant accès au capital,

•	 en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres 
sommes sous forme d’attribution d’actions gratuites durant la durée de validité de la présente délégation, 
les plafonds susvisés seront ajustés par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le 
nombre de titres composant le capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

3. décide de supprimer, en faveur de la catégorie de bénéficiaires susvisée, le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution ; 

4. décide que le prix d’émission des actions ordinaires à émettre de manière immédiate ou différée en vertu de 
la présente délégation sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trente dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix d’émission éventuellement diminué d’une décote maximale de 25 % ;

5. décide que le Conseil d’administration aura toute compétence, avec faculté de délégation au Directeur général, 
dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre, la présente délégation, à l’effet notamment : 

a.	 d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 
b.	 arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ; 
c.	 arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 
d.	 décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, 

être demandée à l’émission ; 
e.	 déterminer les dates et les modalités de l’émission ; 
f.	 déterminer le mode de libération des actions ; 
g.	 à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation ;

h.	 constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 

i.	 procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur mobilières donnant 
accès à terme au capital ; 
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j.	 d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles 
à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière ; 

prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au titre 
de la présente résolution ; 

fixe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

Trente-troisième résolution – (Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de salariés de certaines filiales étrangères à des conditions comparables à 
celles qui seraient offertes en vertu des 29ème, 30ème, 31ème et 32ème résolutions)

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L.225-
138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

1. prend acte du fait que dans certains pays le cadre juridique et/ou fiscal pourraient rendre difficile ou inopportune 
la mise en œuvre de formules d’actionnariat salarié réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un fonds 
commun de placement (les salariés et mandataires sociaux visés aux articles L. 3332-1 et L. 3332-

2 du Code du travail des sociétés du groupe Alan Allman Associates dont le siège social est situé dans l’un de 
ces pays sont ci-après dénommés « Salariés Étrangers », le « Groupe AAA » étant constitué par la Société et les 
entreprises françaises ou étrangères qui sont liées à la Société dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code 
de commerce et des articles L. 3344-1 et suivants du Code du travail) et de ce que la mise en œuvre au bénéfice 
de certains Salariés Étrangers de formules alternatives à celles réalisées sur le fondement des 29ème, 30ème, 
31ème et 32ème résolutions soumises à la présente Assemblée pourrait s’avérer souhaitable ; 

2. délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa 
compétence pour décider l’augmentation du capital social, avec suppression du droit préférentiel de souscription, 
en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, soit en 
euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec ou sans 
prime, à titre onéreux ou gratuit, par l’émission (i) d’actions de la Société (à l’exclusion d’actions de préférence), 
et/ou (ii) de valeurs mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1, L. 228-93 alinéas 1 et 3 ou L. 228-94 
alinéa 2 du Code de commerce donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par 
souscription, conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, au capital 
de la Société, réservée à l’une des catégories de bénéficiaires suivantes : 

i.	 des Salariés Etrangers, 
ii.	 les OPCVM ou autres entités, ayant ou non la personnalité morale, d’actionnariat salarié investis en titres de 

la Société dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués de Salariés Etrangers, et/ou 
iii.	 tout établissement bancaire ou entité contrôlée par un tel établissement au sens de l’article L. 233-3 du 

Code de commerce intervenant à la demande de la Société pour la mise en place d’une offre structurée aux 
Salariés Etrangers, présentant un profil économique comparable à un schéma d’actionnariat salarié qui 
serait mis en place dans le cadre d’une augmentation de capital réalisée en application de la précédente 
résolution de la présente Assemblée ; 

3. décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en cas d’usage 
par le Conseil d’Administration de la présente délégation : 

•	 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond visé à la 34ème résolution (sous réserve de l’approbation de 
cette dernière), ou, le cas échéant, sur le plafond éventuellement prévu par une résolution de même nature 
qui pourrait succéder à cette résolution pendant la durée de validité de la présente délégation, 

•	 à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
ou autres droits donnant accès au capital,

•	 en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou toutes autres 
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sommes sous forme d’attribution d’actions gratuites durant la durée de validité de la présente délégation, 
les plafonds susvisés seront ajustés par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le 
nombre de titres composant le capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

4. décide de supprimer, en faveur de la catégorie de bénéficiaires susvisée, le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution ; 

5. décide qu’il ne pourra être fait usage de la présente délégation de compétence que dans le cadre de l’utilisation 
de la délégation conférée en vertu des 29ème, 30ème, 31ème et 32ème résolutions et qu’aux seules fins de 
répondre à l’objectif énoncé dans la présente résolution ; 

6. décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre 
en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil d’Administration sur la base du cours de l’action de 
la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris ; ce prix sera au moins égal à une moyenne des cours 
cotés de l’action de la Société lors des vingt séances de bourse précédant le jour de la décision fixant la date 
d’ouverture de la souscription à une augmentation de capital réalisée en vertu de la 29ème, 30ème, 31ème et 
32ème résolution, diminuée de la même décote ; 

7. décide que le Conseil d’Administration disposera, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, des mêmes pouvoirs que ceux conférés au Conseil d’Administration par la 29ème, 30ème, 31ème et 
32ème résolution ainsi que de celui d’arrêter la liste du ou des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel 
de souscription au sein de la catégorie définie ci-dessus, ainsi que le nombre d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à souscrire par chacun d’eux ; 

8. fixe à dix-huit mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution et prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation 
antérieure ayant le même objet.

Trente-quatrième résolution – (Limitation globale du montant des émissions de titres réalisées en vertu des 
29ème, 30ème, 31ème, 32ème, 33ème résolutions)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration,

décide que le nombre maximum global de titres émis en vertu des 29ème, 30ème, 31ème, 32ème, 33ème 
résolutions de la présente assemblée ne pourra excéder 5.000.000, soit compte tenu de la valeur nominale 
des actions de la Société à ce jour, un montant maximum de 1.500.000 euros, étant précisé que s’ajoutera à 
ce plafond, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement en supplément, en cas 
d’opérations financières nouvelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès 
au capital.

Trente-cinquième résolution - (Autorisation à donner au Conseil d’administration de réduire le capital par 
annulation des actions rachetées)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance :

•	 du rapport du Conseil d’administration, et
•	 du rapport des Commissaires aux comptes,

sous réserve de l’adoption de la 17ème résolution ci-avant ;

autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à annuler, 
sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, les actions de la Société qu’elle détient par suite de la mise 
en œuvre des programmes de rachats d’actions décidés par la Société, dans la limite de 10 % du nombre total 
d’actions composant le capital social par période de vingt-quatre mois (ajusté, le cas échéant, en fonction des 
opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale), et réduire corrélativement le capital 
social en imputant la différence entre la valeur d’achat des actions annulées et leur valeur comptable sur tous 
postes de réserves et de primes disponibles ;

délègue, en conséquence, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi et les statuts, pour réaliser toute opération d’annulation d’actions qui pourrait être 
décidée par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation, d’arrêter le montant définitif de la 
réduction de capital par annulation des actions, d’en fixer les modalités et d’en constater la réalisation, d’imputer 
la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves 
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et primes disponibles et, plus généralement, d’accomplir tous actes, formalités ou déclaration en vue de rendre 
définitives les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet 
de modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises ;

décide, que la présente autorisation entrera en vigueur à compter de la date de la présente assemblée et pour 
une durée de vingt-six (26) mois et met fin à compter de ce jour à toute autorisation antérieure de même objet et 
prive d’effet, à compter de cette date, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Trente sixième résolution - (Modification des articles 20 et 21 des Statuts relatif aux « Règles générales » sur 
les Assemblées Générales afin de prendre en compte les évolutions règlementaires du décret n°2026-94 du 13 
février 2026 dit « Attractivité »)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier les articles 20 et 
21 des statuts de la Société afin de prendre en compte les évolutions issues du décret n°2026-94 du 13 février 
2026, dit « Attractivité », et d’harmoniser cet article avec les dispositions réglementaires.

Version actuelle Version nouvelle proposée 

 
Article 20 
  
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations dans les conditions prévues 
par la règlementation en vigueur.  
 
Toutefois, ce droit est subordonné à l'inscription en compte des 
actions nominatives et pour les actions au porteur, par la 
justification de l'enregistrement comptable des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte dans 
les conditions et délais prévus par la réglementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un 
formulaire établi et adressé à la Société, ou se faire représenter, 
dans les conditions et délais fixés par la règlementation en 
vigueur. 

 
Article 20 
  
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations dans les conditions prévues 
par la règlementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire pourra, si le Conseil d’Administration le 
décide au moment de la convocation de l’Assemblée, 
participer à l’Assemblée par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication et télétransmission y compris 
Internet, dans les conditions prévues par la réglementation 
applicable au moment de son utilisation. Le cas échéant, 
cette décision est portée à la connaissance des actionnaires 
selon les modalités prévues par la réglementation applicable. 
 
Toutefois, ce droit est subordonné à l'inscription en compte des 
actions nominatives et pour les actions au porteur, par la 
justification de l'enregistrement comptable des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte dans 
les conditions et délais prévus par la réglementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un 
formulaire établi et adressé à la Société, ou se faire représenter, 
dans les conditions et délais fixés par la règlementation en 
vigueur. 
 

 
Article 21 
 
Sauf dans les cas où les modalités particulières de convocation 
sont établies par la loi ou les présents statuts, les assemblées 
sont convoquées par avis insérés dans l'un des journaux 
d'annonces légales du lieu du siège social et dans le Bulletin 
des Annonces Légales Obligatoires, quinze jours au moins 
avant la réunion. 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans 
les conditions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Il ne peut être mis en délibération aucun autre objet que ceux 
portés à l'ordre du jour. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation. 
 

 
Article 21 
 
Les assemblées sont convoquées selon les modalités prévues 
par la règlementation applicable. 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans 
les conditions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Il ne peut être mis en délibération aucun autre objet que ceux 
portés à l'ordre du jour. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation. 

 
 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 

 
 
 

Trente-septième résolution - (Pouvoirs pour les formalités)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de 
la présente réunion en vue d’accomplir toutes formalités légales consécutives à l’adoption des résolutions qui 
précèdent.
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ALAN ALLMAN ASSOCIATES 

Société anonyme à Conseil d’administration
Au capital de 13 769 166, 60 euros

Siège social : 15 Rue Rouget de Lisle 92130 Issy-les-Moulineaux
542 099 890 RCS Nanterre

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE 
GENERALE MIXTE DU 24 JUIN 2026

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 24 JUIN 2026

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis en assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre approbation des 
décisions qui relèvent de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, d’une part, et extraordinaire, d’autre 
part. 

Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous les documents et pièces 
prévus par la règlementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les conditions et délais prévus par 
les dispositions légales, réglementaires et statutaires.

Les Commissaires aux comptes de la Société vous rendront compte de leur mission dans leurs rapports.

Pour notre part, nous sommes à votre disposition pour vous donner toutes les précisions et tous les renseignements 
complémentaires qui pourraient vous paraître opportuns. 

Nous vous présentons, ci-après, les résolutions soumises à votre approbation dans le cadre de l’assemblée 
générale mixte du 24 juin 2026.

L’ordre du jour de cette assemblée est le suivant : 

Partie Ordinaire

•	 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration ;
•	 Lecture des rapports des Commissaires aux comptes ; 
•	 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (1ère résolution) ;
•	 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (2ème résolution) ;
•	 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (3ème résolution) ;
•	 Approbation des conventions et engagements visés à l’article L.225-38 du Code de commerce et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes (4ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Marie Thual en qualité d’administrateur (5ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de la société Camahëal Finance en qualité d’administrateur (6ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Madame Audrey Barra Lesain en qualité d’administrateur (7ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Madame Emma Ekelund en qualité d’administrateur (8ème résolution) ; 
•	 Ratification de la nomination de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur (9ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Madame Ilaria Venanzi en qualité d’administrateur (10ème résolution) ;
•	 Ratification de la nomination de Madame Camille Thual en qualité d’administrateur (11ème résolution) ;
•	 Renouvellement du mandat de Camille Thual en qualité d’administrateur (12ème résolution) ;
•	 Approbation du rapport sur les rémunérations de l’ensemble des mandataires sociaux au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2025 (say on pay ex post) (13ème résolution) ;
•	 Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute 

natures versés au cours de l’exercice 2025 ou attribués au titre de cet exercice au Président du Conseil 
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d’administration - Directeur Général, (say on pay ex post) (14ème résolution) ;
•	 Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Jean-Marie Thual, Président du Conseil 

d’administration - Directeur Général au titre de l’exercice 2026 (say on pay ex ante) (15ème résolution) ;
•	 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l’exercice 2026 (say on pay ex 

ante) (16ème résolution) ;
•	 Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les actions de la Société (17ème résolution) ;

Partie Extraordinaire

•	 Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration ;
•	 Lecture des rapports des Commissaires aux comptes ; 
•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 

social, par émission - avec maintien du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance (18ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 
social par émission - avec suppression du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution de titres de créance par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 
auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs (19ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’émission d’actions et/ou de 
titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et par offre au public 
(à l’exclusion d’offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) (20ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour l’émission d’actions ordinaires et/ou 
de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (21ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre des instruments financiers 
composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances obligataires 
donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes 
conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce (22ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration, à l’effet de décider l’émission d’actions et/
ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs 
personnes désignées par le Conseil d’Administration (23ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
cas de demandes excédentaires, dans la limite de 15% de l’émission initiale (24ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (25ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature constitués 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (26ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
Société (27ème résolution) ;

•	 Limitation globale du montant des émissions de titres réalisées en vertu des 18ème, 19ème, 20ème, 
21ème,22ème, 23ème, 24ème, 25ème, 26ème  et 27ème résolutions (28ème résolution) ; 

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 
social par émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents 
de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers                             
(29ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel salarié et des mandataires 
sociaux du groupe ou de certains d’entre eux (30ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder, en une ou 
plusieurs fois, à l’émission de bons de souscription d’actions au profit d’une catégorie de personnes                                               
(31ème résolution) ;

•	 Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit de salariés français du Groupe (32ème résolution) ;
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•	 Délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/
ou des valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit de salariés de certaines filiales étrangères à des conditions comparables à celles qui seraient offertes 
en vertu des 29ème, 30ème, 31ème et 32ème résolutions (33ème résolution) ;

•	 Limitation globale du montant des émissions de titres réalisées en vertu des 29ème, 30ème, 31ème, 32ème 
et 33ème résolutions (34ème résolution) ;

•	 Autorisation à donner au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation des actions rachetées 
(35ème résolution) ;

•	 Modification des articles 20 et 21 des Statuts relatifs aux « Règles générales » sur les Assemblées Générales 
afin de prendre en compte les évolutions règlementaires du décret n°2026-94 du 13 février 2026 dit « 
Attractivité » (36ème résolution) ;

•	 Pouvoirs pour les formalités (37ème résolution).

	 I. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025- Affectation du résultat
	    – Conventions règlementées (1ère à 4ème résolutions)

	 I.1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025

Nous vous proposons, dans le cadre de la première résolution,  après avoir pris connaissance (i) du rapport de 
gestion du Conseil d’administration incluant le rapport de durabilité, (ii) du rapport du Conseil d’administration, 
et (iii) du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 
2025, d’approuver les comptes de l’exercice social clos au 31 décembre 2025 tels qu’ils vous ont été présentés 
et comportant le bilan, le compte de résultat et l’annexe, desquels il résulte une perted’un montant de 159 558 
euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous précisons que 
les comptes de l’exercice écoulé ne prennent en charge aucune somme correspondant à des dépenses non 
déductibles fiscalement et qu’il n’y a pas eu de dépenses et charges du type de celle visées au point 4 de l’article 
39 du Code Général des impôts, sous le nom de « Dépense somptuaires », ni d’amortissements excédentaires 
visés à ce même point 4.

	 I.2 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025

Nous vous proposons, dans le cadre de la deuxième résolution,  après avoir pris connaissance (i) du rapport 
de gestion du Conseil d’administration, (ii) du rapport du Conseil d’administration, et (iii) du rapport des 
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, d’approuver les 
comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2025tels qu’ils vous ont été présentés, comportant le bilan, 
le compte de résultat et l’annexe desquels il résulte un résultat net d’un montant de (10 439K) euros, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

	 I.3 Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025

Nous vous proposons, dans le cadre de la troisième résolution, d’affecter la perte de l’exercice de 159 558 euros 
en intégralité au compte « Report à nouveau » : 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
1ère à 17ème résolution)

Version actuelle Version nouvelle proposée 

 
Article 20 
  
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations dans les conditions prévues 
par la règlementation en vigueur.  
 
Toutefois, ce droit est subordonné à l'inscription en compte des 
actions nominatives et pour les actions au porteur, par la 
justification de l'enregistrement comptable des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte dans 
les conditions et délais prévus par la réglementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un 
formulaire établi et adressé à la Société, ou se faire représenter, 
dans les conditions et délais fixés par la règlementation en 
vigueur. 

 
Article 20 
  
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations dans les conditions prévues 
par la règlementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire pourra, si le Conseil d’Administration le 
décide au moment de la convocation de l’Assemblée, 
participer à l’Assemblée par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication et télétransmission y compris 
Internet, dans les conditions prévues par la réglementation 
applicable au moment de son utilisation. Le cas échéant, 
cette décision est portée à la connaissance des actionnaires 
selon les modalités prévues par la réglementation applicable. 
 
Toutefois, ce droit est subordonné à l'inscription en compte des 
actions nominatives et pour les actions au porteur, par la 
justification de l'enregistrement comptable des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte dans 
les conditions et délais prévus par la réglementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un 
formulaire établi et adressé à la Société, ou se faire représenter, 
dans les conditions et délais fixés par la règlementation en 
vigueur. 
 

 
Article 21 
 
Sauf dans les cas où les modalités particulières de convocation 
sont établies par la loi ou les présents statuts, les assemblées 
sont convoquées par avis insérés dans l'un des journaux 
d'annonces légales du lieu du siège social et dans le Bulletin 
des Annonces Légales Obligatoires, quinze jours au moins 
avant la réunion. 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans 
les conditions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Il ne peut être mis en délibération aucun autre objet que ceux 
portés à l'ordre du jour. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation. 
 

 
Article 21 
 
Les assemblées sont convoquées selon les modalités prévues 
par la règlementation applicable. 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans 
les conditions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Il ne peut être mis en délibération aucun autre objet que ceux 
portés à l'ordre du jour. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation. 

 
 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 

 
 
 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, les dividendes versés au titre des trois exercices 
précédents ont été les suivants :

Version actuelle Version nouvelle proposée 

 
Article 20 
  
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations dans les conditions prévues 
par la règlementation en vigueur.  
 
Toutefois, ce droit est subordonné à l'inscription en compte des 
actions nominatives et pour les actions au porteur, par la 
justification de l'enregistrement comptable des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte dans 
les conditions et délais prévus par la réglementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un 
formulaire établi et adressé à la Société, ou se faire représenter, 
dans les conditions et délais fixés par la règlementation en 
vigueur. 

 
Article 20 
  
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales 
et de participer aux délibérations dans les conditions prévues 
par la règlementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire pourra, si le Conseil d’Administration le 
décide au moment de la convocation de l’Assemblée, 
participer à l’Assemblée par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication et télétransmission y compris 
Internet, dans les conditions prévues par la réglementation 
applicable au moment de son utilisation. Le cas échéant, 
cette décision est portée à la connaissance des actionnaires 
selon les modalités prévues par la réglementation applicable. 
 
Toutefois, ce droit est subordonné à l'inscription en compte des 
actions nominatives et pour les actions au porteur, par la 
justification de l'enregistrement comptable des titres au nom de 
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte dans 
les conditions et délais prévus par la réglementation en vigueur.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance, au moyen d'un 
formulaire établi et adressé à la Société, ou se faire représenter, 
dans les conditions et délais fixés par la règlementation en 
vigueur. 
 

 
Article 21 
 
Sauf dans les cas où les modalités particulières de convocation 
sont établies par la loi ou les présents statuts, les assemblées 
sont convoquées par avis insérés dans l'un des journaux 
d'annonces légales du lieu du siège social et dans le Bulletin 
des Annonces Légales Obligatoires, quinze jours au moins 
avant la réunion. 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans 
les conditions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Il ne peut être mis en délibération aucun autre objet que ceux 
portés à l'ordre du jour. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation. 
 

 
Article 21 
 
Les assemblées sont convoquées selon les modalités prévues 
par la règlementation applicable. 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans 
les conditions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Il ne peut être mis en délibération aucun autre objet que ceux 
portés à l'ordre du jour. 
 
Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit indiqué dans l'avis de convocation. 

 
 
 
 
 

Résultat net de l’exercice (159 558) € 

Report à nouveau antérieur 15 117 805 € 

Affecté au compte « Report à nouveau » qui serait de : 14 958 246 € 

 
 

Exercice Dividende par action Dividende (€) Avoir fiscal /Abattement (€) 

31/12/2024 0€ 0€ 0 

31/12/2023 0,045 € 2 049 248, 92 € 0 

31/12/2022 0,05 € 2 169 634, 50 € 0 

 
 
 



41PAGE BROCHURE DE CONVOCATION

ALAN ALLMAN ASSOCIATES
Société anonyme au capital de 13 769 166, 60 euros

Siège social : 9-15 rue Rouget de Lisle 92130 Issy-les-Moulineaux
RCS de Nanterre n°542 099 890

	 I.4 Approbation de conventions et engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de commerce
	      et du rapport spécial des Commissaires aux comptes

Nous vous informons qu’aucune nouvelle convention réglementée n’a été autorisée et conclue au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 mais qu’une convention réglementée antérieurement autorisée s’est 
poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

Nous vous proposons, dans le cadre de la quatrième résolution et après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées 
par l’article L.225-38 du Code de commerce, d’approuver ce dernier rapport dans toutes ses dispositions et de 
prendre acte qu’une convention visée aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce s’est poursuivie 
sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 mais qu’aucune nouvelle convention n’a été conclue durant le même 
exercice. 

	 II. Renouvellement des mandats des administrateurs (5ème à 8ème résolutions) 

Nous vous proposons de renouveler le mandat de Monsieur Jean-Marie Thual en qualité d’administrateur, ce 
mandat arrivant à échéance lors de l’Assemblée du 24 juin 2026. Ce renouvellement est proposé pour une 
nouvelle durée d’un an soit jusqu’à l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2026.

Nous vous proposons de renouveler le mandat de la société Camahëal Finance, représentée par Monsieur Cédric 
Raths, en qualité d’administrateur, ce mandat arrivant à échéance lors de l’Assemblée du 24 juin 2026. Ce 
renouvellement est proposé pour une nouvelle durée d’un an soit jusqu’à l’Assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026.

Nous vous proposons de renouveler le mandat de Madame Emma Ekelund en qualité d’administrateur, ce mandat 
arrivant à échéance lors de l’Assemblée du 24 juin 2026. Ce renouvellement est proposé pour une nouvelle durée 
d’un an soit jusqu’à l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2026.

Nous vous proposons de renouveler le mandat de Madame Audrey Barra Lesain en qualité d’administrateur, 
ce mandat arrivant à échéance lors de l’Assemblée du 24 juin 2026. Ce renouvellement est proposé pour une 
nouvelle durée d’un an soit jusqu’à l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2026.

	 III. Ratification de la nomination de Madame Ilaria Vananzi et Madame Camille Thual en qualité
	      d’administrateur et renouvellement de leurs mandats (9ème à 12ème e résolution)

Nous vous informons qu’on été nommé par le Conseil d’administration en date du 19 novembre 2025 Madame 
Ilaria Venanzi et Madame Camille Thual, en remplacement respectivement de Monsieur Benjamin Mathieu et 
Monsieur Charles A Gratton de leurs mandats d’administrateurs pour la durée restant à courir de leur mandats, 
soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelé à statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2025. 

Au titre de la 9ème et de la 11ième résolutions, nous vous proposons de procéder à la ratification des deux 
nominations intervenues en remplacement des administrateurs démissionnaires. 

Au titre des résolutions 10 et 12, et sous réserve de la ratification de la nomination de Madame Venanzi et 
Madame Thual en qualité d’administrateur, nous vous proposons de renouveler le mandat de Madame Ilaria 
Venanzi en qualité d’administrateur, ce mandat arrivant à échéance lors de l’Assemblée du 24 juin 2026. Ce 
renouvellement est proposé pour une nouvelle durée d’un an soit jusqu’à l’Assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

	 IV. Rémunération des mandataires sociaux (« say on pay ») (13ème à 16ème résolutions)

Après avoir pris connaissance de la partie « Rémunération des mandataires sociaux » du Rapport sur le 
Gouvernement d’Entreprise (figurant dans le présent Rapport Financier Annuel Exercice 2025), et conformément 
aux dispositions de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, nous vous proposons : 

•	 Dans le cadre de la 13ème résolution, d’approuver la politique de rémunération de l’ensemble des mandataires 
sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;

•	 Dans le cadre de la 14ème résolution, d’approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels composant 
la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués 
au titre du même exercice à Monsieur Jean-Marie Thual, Président du Conseil d’administration et Directeur 
général, présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise relatif à l’exercice 2025 ;
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•	 Dans le cadre de la 15ème résolution, d’approuver la politique de rémunération du Président du conseil 
d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise relatif à l’exercice 2026  (vote 
ex-ante) ;

•	 Dans le cadre de la 16ème résolution, d’approuver la politique de rémunération des membres du Conseil 
d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise relatif à l’exercice 2026 (vote 
ex-ante).

	 V. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’opérer sur les titres de la Société (17ème résolution)

Nous vous demandons, dans le cadre de la dix-septième résolution et après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’administration, statuant conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du 
Code de commerce et du Règlement (UE) n°596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché et du Règlement 
Délégué (UE) n°2016/1052 du 8 mars 2016, et des articles 241-1 et suivants du Règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, et par les pratiques de marchés admises par l’Autorité des marchés financiers

D’autoriser le Conseil d’administration à opérer en bourse sur les actions ordinaires de la Société. 

Cette autorisation pourra être utilisée par le Conseil d’administration pour procéder ou faire procéder à des 
achats, cessions ou transferts des actions ordinaires de la Société, dans le respect des textes susvisés, en vue 
des affectations suivantes :

•	 assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conforme à la décision de l’Autorité des marchés financiers n°2018-01 du 2 juillet 2018 (prorogée 
par la Décision AMF n° 2020-01 du 8 décembre 2020) et toutes autres dispositions qui y sont visées  ;

•	 l’attribution ou la cession d’actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 
françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues par la loi, notamment 
dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariats salarié ou 
de plans d’épargne d’entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite 
d’actions ou dans tout autre condition permise par la réglementation ;

•	 la conservation et remise ultérieure, soit en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 
soit en échange dans le cadre d’opérations de fusion, de scission ou d’apport, et ce dans la limite de 5% du 
capital ;

•	 remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières (titres de capital ou 
titres de créances) donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière à l’attribution d’actions ordinaires de la Société ;

•	 annulation ultérieure des actions ordinaires acquises, dans le cadre d’une réduction de capital qui serait 
décidée ou autorisée en vertu de la 35ème  résolution de la présente Assemblée Générale, ou de toute 
résolution ayant le même objet que celle-ci qui viendrait à être autorisée par une autre Assemblée Générale 
des actionnaires de la Société ;

•	 la poursuite de tout autre but autorisé ou toute opération ou pratique de marché admise ou qui viendrait à 
être admise par la loi ou la réglementation en vigueur ou par l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ;

Le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente autorisation ne pourra, à aucun 
moment, excéder dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions composant le capital social de la Société, étant 
précisé que (i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société 
dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions pris 
en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en 
aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement plus de 10 % de son capital social et (ii) lorsqu’elles 
le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du nombre total 
d’actions. 

Nous vous proposons de fixer à 30 euros le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) 
En cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous 
autres actifs, d’amortissement du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le prix 
d’achat fixé ci-avant serait ajusté par le Conseil d’administration afin de tenir compte de l’incidence de ces 
opérations sur la valeur de l’action ;

Le montant maximum des fonds pouvant être consacrés au rachat d’actions ne pourra excéder 30.000.000   
euros ;
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Nous vous proposons que les achats, cessions, échanges ou transferts de ces actions puissent être effectués, 
dans le respect des règles édictées par l’Autorité des Marchés Financiers, sur le marché ou hors marché, à tout 
moment et par tous moyens, en une ou plusieurs fois, y compris en période d’offre publique, et notamment par 
voie de transfert de bloc de titres, par l’exercice de tout instrument financier ou utilisation de produits dérivés ; 

Tous pouvoirs seraient donnés au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation et notamment conclure un contrat 
de liquidité avec un prestataire de services d’investissement, passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, 
effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes, en particulier l’Autorité des Marchés 
Financiers et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation ;

Cette autorisation serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de l’assemblée générale. 

Nous vous précisons que l’adoption de cette résolution privera d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure 
ayant le même objet.  

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire
(18ème à 37ème résolution) 

	 VI. Proposition de renouvellement de délégations financières (18ème à 28ème résolutions)

Nous vous rappelons que l’Assemblée générale du 18 juin 2025 a délégué au Conseil d’administration sa 
compétence à l’effet de : 

•	 aux termes de la 17ème résolution, émettre des actions et/ou toutes valeurs mobilières donnant accès 
au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires.

•	 aux termes de la 18ème résolution, émettre des actions et/ou toutes valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier auprès notamment 
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs.

•	 aux termes de la 19ème résolution, émettre des actions et/ou toutes valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires sans indication de bénéficiaires et par offre au public, à l’exclusion des offres visées au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier.

•	 aux termes de la 20ème résolution, émettre des actions et/ou toutes valeurs mobilières donnant accès au 
capital ou donnant droit à un titre de créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires

•	 aux termes de la 21ème résolution, émettre des instruments financiers composés de et/ou donnant droit 
(sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances obligataires donnant accès au capital de la 
Société auxquels sont attachés des bons de souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes

•	 aux termes de la 22ème résolution, de fixer, dans la limite de 10% du capital, le prix d’émission dans les 
conditions fixées par l’assemblée générale, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires

•	 aux termes de la 23ème  résolution, d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de 
capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en cas de demandes excédentaires, 
dans la limite de 15% de l’émission initiale

•	 aux termes de la 24ème résolution, de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou autres ;

•	 aux termes de la 25ème résolution, d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature constitués de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;

•	 aux termes de la 26ème résolution, d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société ;

Ainsi, nous soumettons à votre vote le renouvellement de ces délégations de compétence à consentir au conseil 
d’administration, à savoir : 

1.	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 
social, par émission - avec maintien du droit préférentiel de souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance (18ème résolution).
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2.	 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier auprès notamment d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs 
(19ème résolution).

3.	 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans indication de bénéficiaires et par offre au public, à 
l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier.

Ces titres financiers étant destinés à être offerts à la souscription du public, cette résolution prévoit la suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, sans indication des bénéficiaires et par offre au public 
(20ème résolution).

4.	 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions et/ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à un titre de créances, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires, présentant les 
caractéristiques suivantes, à savoir :

•	 sociétés et fonds d’investissement français et/ou étranger investissant directement et/ou indirectement à 
titre habituel dans des sociétés dans le secteur du conseil au sens large, et participant à l’augmentation de 
capital pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime d’émission incluse) ; 

•	 sociétés de conseil françaises et/ou étrangères actives dans le secteur du conseil au sens large et prenant 
une participation dans le capital de la Société à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial ou d’un 
partenariat avec la Société, pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 100.000 euros (prime 
d’émission incluse) (21ème résolution) ;

5.	 Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des d’instruments 
financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances 
obligataires donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription 
d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie 
de personnes définie comme suit : 

•	 des sociétés, sociétés d’investissement, fonds d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective 
français et/ou étrangers qui peuvent investir dans des sociétés françaises cotées sur le marché Euronext 
et qui sont spécialisés dans les émissions obligataires structurées pour entreprises petites ou moyennes  
(22ème résolution) ;

6.	 Délégation de compétence à conférer au Conseil d’Administration, à l’effet de décider de l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un 
titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou 
plusieurs personnes désignées par le Conseil d’Administration (23ème résolution) ;

7.	 Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du 
capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (25ème résolution) ;

8.	 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature constitués 
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital (26ème résolution) ;

9.	 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
Société (27ème résolution).

Nous attirons votre attention sur le fait qu’en cas d’usage de ces délégations de compétence avec suppression 
du droit préférentiel de souscription, la décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital de la Société, emportera de plein droit au profit des porteurs renonciation expresse par 
les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront 
droit.

S’agissant des augmentations de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
nous vous précisons que :
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•	 Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il 
déterminera, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après : 

•	 limiter l’augmentation de capital au montant des souscriptions, à la condition que celui-ci atteigne les 
trois-quarts au moins de l’émission décidée ;

•	 répartir librement tout ou partie des actions ou, dans le cas de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, lesdites valeurs mobilières dont l’émission a été décidée mais n’ayant pas été souscrites ;

•	 offrir au public, par offre au public de titres financiers, tout ou partie des actions ou, dans le cas des 
valeurs mobilières donnant accès au capital, desdites valeurs mobilières non souscrites, sur le marché 
français et/ou à l’étranger et/ou sur le marché international.

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à 
terme, en vertu de chacune de ces délégations, serait fixé à la somme de 2.500.000 €, le tout dans la limite du 
plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières prévu à la 28ème résolution.

Le montant nominal maximum des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital, en vertu de 
chacune de ces deux délégations, serait fixé à la somme de 2.500.000 €, le tout dans la limite du plafond global 
applicable aux obligations et autres titres de créances prévu à la 28ème résolution.

La délégation de compétence avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 
bénéficiaires serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date de l’assemblée générale.
Les délégations de compétence dans le cadre d’une offre au public et avec maintien du droit préférentiel de 
souscription seraient consentie pour une durée de vingt- six (26) mois à compter de la date de l’assemblée 
générale.

Nous vous demanderons également d’accorder au conseil d’administration la plus grande souplesse pour mettre 
en œuvre les délégations qui lui sont consenties et ce, dans l’intérêt de la Société. Notamment, chacune de ces 
délégations de compétence emporterait délégation au conseil d’administration, avec possibilité de subdélégation 
dans le cadre des conditions légales et réglementaires, des pouvoirs nécessaires pour décider l’augmentation 
de capital et déterminer la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre ainsi que les modalités 
d’exercice, le cas échéant, des droits attachés aux valeurs mobilières, décider le montant de l’augmentation de 
capital, en ce compris le prix d’émission, déterminer le rang, la durée, le taux d’intérêt et les autres modalités 
d’émission des titres de créance, déterminer les dates et modalités d’émissions et de libération, et plus 
généralement de prendre toutes dispositions pour en assurer la bonne fin, accomplir tous actes et formalités en 
vue de rendre définitive la, ou les, augmentations de capital et émission de titres de créance correspondantes et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts.

Nous vous précisons que lorsqu’il sera fait usage de ces délégations de compétence, des rapports complémentaires 
devront être établis par le conseil d’administration et par le commissaire aux comptes, conformément aux 
dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce. Ces rapports seraient mis à la disposition des 
actionnaires, au siège social, au plus tard dans les quinze jours suivant la réunion du conseil d’administration et 
portés à leur connaissance à la plus prochaine assemblée générale.

Enfin, il vous sera demandé, aux termes de la 24ème résolution de permettre à la Société d’augmenter le nombre 
de titres aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations dans un délai de trente (30) jours à compter de la clôture 
des souscriptions, dans la limite de 15 % de l’émission initiale, au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale, et ce conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce.

Les actions ordinaires nouvelles émises par le conseil d’administration seraient complètement assimilées aux 
actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées 
générales.

Afin de satisfaire aux prescriptions prévues par l’article R.225-113 du Code de commerce applicable dans le 
cadre de toute augmentation de capital, nous vous prions de vous référer à la synthèse de la marche des affaires 
sociales présentée au point I de la première partie ci-dessus.

Lorsque cela est requis, vous prendrez connaissance des rapports établis par le commissaire aux comptes sur 
ces autorisations et délégations.

	 VII. Délégation de pouvoirs à conférer au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital
	        social dans les conditions prévues par l’article L.3332-18 du Code du travail (29ème résolution)

Afin de respecter les prescriptions légales, nous soumettons à votre vote un projet d’augmentation de capital 
en numéraire, réservée aux salariés dans les conditions prévues aux articles L.3344-1 et suivants du Code du 
travail.
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En effet, l’article L.225-129-6 du Code de commerce requiert de l’organe de direction qu’il soumette à 
l’assemblée générale des actionnaires, à l’occasion de chaque augmentation de capital en numéraire, un projet 
d’augmentation de capital réservée aux salariés, à effectuer dans les conditions prévues aux articles L.3344-1 
et suivants du Code du travail.

Les délégations de compétence soumises à votre vote dans le cadre de la présente assemblée emportent 
augmentation du capital de la Société en numéraire, à terme, et par conséquent entre dans le champ d’application 
des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce.

Nous vous demandons, en conséquence, de déléguer au conseil d’administration, pour une durée quatorze 
(14) mois, tous pouvoirs à l’effet d’augmenter le capital social d’un montant nominal maximum de 1.500.000 €, 
augmentation de capital qui serait réservée aux salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l’article L.225-180 du Code de commerce, adhérents au Plan d’Epargne Entreprise à instituer à l’initiative de la 
Société et/ou de tous fonds commun de placement par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises 
seraient souscrites par eux dans les limites prévues par l’article L.3332-18 du Code du travail.

Conformément aux dispositions des articles L. 225-138-1 du Code de commerce et L.3332-18 du Code du 
travail, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre doit être supprimé 
au profit des adhérents du Plan d’Epargne d’Entreprise. Vous entendrez la lecture du rapport du commissaire aux 
comptes qui vous donnera son avis sur la suppression de votre droit préférentiel de souscription.

Les actions ordinaires nouvelles conféreraient à leurs propriétaires les mêmes droits que les actions anciennes 
ordinaires.

Le prix de souscription des nouvelles actions devra être fixé par le conseil d’administration conformément aux 
dispositions des articles L.3332-19 et suivants du Code du Travail.

Nous vous indiquons, en tant que de besoin, que nous considérons que votre vote en faveur de cette 
augmentation de capital n’est pas opportun, votre conseil estimant que celle-ci n’entre pas dans le cadre la 
politique d’intéressement que la Société entend mettre en œuvre.

	 VIII. Proposition de délégation de compétence conférée au conseil d’administration à l’effet de
	         décider l’émission d’instruments financiers d’intéressement des salariés et dirigeants
	         (30ème à 33ème résolutions)

Afin de motiver les salariés et dirigeants de l’Ecosystème Alan Allman Associates, nous vous proposons de 
renouveler les délégations consenties au titre des 29ème et 32ème résolutions votées lors de l’Assemblée 
générale du 18 juin 2025 et de voter différentes résolutions d’intéressement comme suit :

1.	 La 30ème résolution vise les attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres 
du personnel salarié et des mandataires sociaux du groupe ou de certains d’entre eux.

2.	 La 31ème résolution vise les émissions de bons de souscription d’actions au profit d’une catégorie de 
personnes, définie comme suit : membres du Conseil d’administration n’ayant pas la qualité de salariés ou 
de mandataire social dirigeant soumis au régime fiscal des salariés de la Société ainsi que les consultants 
externes de la Société, c’est-à-dire des personnes physiques ou morales tierces à la société, qui, par leur 
expertise, contribuent au développement de la société dans des domaines de spécialité particulièrement 
techniques et pointus / d’ordre technologique, stratégique, financier, administratif ou opérationnel.

3.	 La 32ème résolution vise les émissions d’actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de salariés de certaines filiales 
étrangères à des conditions comparables à celles de BSA, BSPCE ou actions gratuites.

Cette résolution s’adresse aux catégories de bénéficiaires suivantes : 

•	 des Salariés Etrangers, 
•	 les OPCVM ou autres entités, ayant ou non la personnalité morale, d’actionnariat salarié investis en titres de 

la Société dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués de Salariés Etrangers, et/ou 
•	 tout établissement bancaire ou entité contrôlée par un tel établissement au sens de l’article L. 233-3 du 

Code de commerce intervenant à la demande de la Société pour la mise en place d’une offre structurée aux 
Salariés Etrangers, présentant un profil économique comparable à un schéma d’actionnariat salarié qui 
serait mis en place dans le cadre d’une augmentation de capital réalisée en application de la précédente 
résolution de la présente Assemblée. 

4.	 La 33ème résolution vise les émissions d’actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès 
au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de salariés de certaines filiales 
étrangères à des conditions comparables à celles qui seraient offertes en vertu des 29ème, 30ème, 31ème 
et 32ème résolutions.
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Nous vous demandons de supprimer votre droit préférentiel de souscription au profit des bénéficiaires. Vous 
entendrez sur ce point la lecture du rapport établi par le commissaire aux comptes.

S’agissant de titres donnant accès au capital social à terme, la délégation de compétence sur laquelle vous aurez 
à vous prononcer emporterait renonciation de votre part à votre droit préférentiel de souscription aux actions 
ordinaires à émettre en cas d’exercice des bons, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code 
de commerce.

Afin de satisfaire aux prescriptions prévues par l’article R.225-113 du Code de commerce applicable dans le 
cadre de toute augmentation de capital, nous vous prions de vous référer à la synthèse de la marche des affaires 
sociales présentée au point I de la première partie ci-dessus.

L’ensemble de ces émissions et attributions porte sur un nombre maximum global de titres qui ne pourra excéder 
5.000.000, soit compte tenu de la valeur nominale des actions de la Société à ce jour, un montant maximum de 
1.500.000 euros (34ème résolution).

Nous vous précisons que des rapports complémentaires seront établis par le conseil d’administration et par le 
commissaire aux comptes conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, lorsqu’il 
sera fait usage de ces délégations de compétence. Ces rapports seront immédiatement mis à la disposition des 
actionnaires au siège social, au plus tard dans les quinze jours suivant la réunion du conseil d’administration et 
portés à leur connaissance à la plus prochaine assemblée générale.

	 IX. Proposition de délégation de compétence au Conseil d’Administration de réduire le capital
	       par annulation des actions rachetées (35ème résolution) 

Nous soumettons à votre vote le renouvellement de la délégation de compétence, autorisant le Conseil 
d’administration à annuler, de sa propre initiative et en une ou plusieurs fois, les actions rachetées par la Société 
dans le cadre de ses programmes de rachat, dans la limite de 10 % du capital social sur une période de 24 mois. 
Cette annulation entraînera une réduction corrélative du capital social.

	 X. Proposition de modifications des statuts de la Société (36ème résolution)

Nous vous proposons de voter les mises à jour des statuts suivantes afin de mettre ces derniers en harmonie 
avec les modifications induites par les évolutions réglementaires du décret n°2026-94 du 13 février 2026 dit « 
Attractivité »

•	 Concernant les modalités de participation à l’Assemblée par des moyens de visio-conférence ou de 
télécommunication ; 

•	 Les modalités de convocation des assemblées ; 

	 XI. Pouvoirs pour accomplir les formalités (37ème résolution)

Enfin, à titre ordinaire, nous vous demandons de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou 
d’un extrait du procès-verbal de l’assemblée générale à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité et de 
dépôt prévues par la législation en vigueur.

Les questions écrites que les actionnaires peuvent poser doivent être envoyées au siège social de la Société par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au Président du Conseil d’Administration ou 
par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : investisseurs@alan-allman.com, au plus tard 
le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le 18 juin 2026. 

Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus 
par Uptevia, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

QUESTIONS ECRITES
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Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette Assemblée présentées 
par les actionnaires remplissant les conditions légales doivent parvenir au siège social de la Société par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : 
investisseurs@alan-allman.com, au plus tard le 25e jour précédant l’Assemblée, sans pouvoir être adressés plus 
de 20 jours après la date de publication du présent avis. 

Les demandes d’inscription de projets de résolutions devront être accompagnées du texte des projets de 
résolutions assorties d’un bref exposé des motifs et de l’attestation d’inscription en compte justifiant de la 
détention du capital minimum requis. 

Pour être prises en compte et donner lieu, le cas échéant, à une réponse au cours de l’Assemblée générale, 
ces questions doivent être accompagnées pour les détenteurs d’actions au nominatif de leurs nom, prénom et 
adresse et pour les détenteurs d’actions au porteur, d’une attestation d’inscription en compte d’actionnaire datée 
au plus tôt du jour de l’envoi de la question écrite (article R. 225-84 du Code de commerce).

Le Conseil d’administration répondra au cours de l’Assemblée générale ou, conformément à l’article L. 225-108 
du Code de commerce, la réponse sera réputée donnée dès lors qu’elle est publiée sur le site Internet de la Société 
dans la rubrique consacrée aux questions-réponses accessible à l’adresse suivante : https://alan-allman.com/
investisseurs. 

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée aux questions écrites dès 
lors qu’elles présenteront le même contenu. 

DEMANDES D’INSCRIPTION DE POINTS OU DE PROJETS
DE RESOLUTIONS A L’ORDRE DU JOUR 

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée générale 
seront disponibles, au siège administratif de la société (adresse physique : 15 Rue Rouget de Lisle 92130 Issy-
les-Moulineaux). 

Tous les documents et informations prévues à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce peuvent être consultés 
sur le site de la société : www.alan-allman.com, à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée. 

DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

Conformément à l’article R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l’Assemblée générale qui se tiendra le mercredi 
24 juin 2026 à 14 heures (heure de Paris) fera l’objet, dans son intégralité, d’une retransmission audiovisuelle en 
direct qui sera disponible sur un lien accessible à la page suivante : https://alan-allman.com/assemblee-generale/. 

Un enregistrement de cette retransmission de l’Assemblée sera également consultable sur le site internet de la 
société (www.alan-allman.com) au plus tard dans les sept (7) jours ouvrés après la date de l’Assemblée générale. 
Cet enregistrement sera consultable pendant au moins la durée légale et réglementaire minimale à compter de 
sa mise en ligne.

RETRANSMISSION AUDIOVISUELLE 
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Formulaire à retourner à :

Alan Allman Associates
Service Juridique  

9-15 rue Rouget de Lisle 
92130 Issy-les-Moulineaux

Ou à l’adresse
investisseurs@alan-allman.com

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS

Je soussigné(e)
Nom, Prénom : 
Demeurant à : 
Code Postal : 			   Ville : 				    Pays : 
E-mail : 
Titulaire de :                      action(s) d’Alan Allman Associates sous la forme :

•	 nominative 
•	 au porteur, inscrite(s) au compte de  : 

Je reconnais avoir reçu les documents afférents à l’assemblée générale précitée et visés à l’article R.225-81 du 
Code de commerce 

Je demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 18 juin 2025, 
tels qu’ils sont visés par l’article R.225-83 du Code de commerce.

1.	 Insérer le nom de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de votre compte titres

2.	 2 : Conformément à l’article R.225-88 du Code de commerce, tout actionnaire titulaire de titres nominatifs, peut, à compter de la convocation 
de l’assemblée et ce jusqu’au cinquième jour inclusivement avant la réunion, demander à la Société de lui envoyer les documents et 
renseignements mentionnés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce. Le même droit est ouvert à tout actionnaire 
propriétaire de titres au porteur, qui justifie de cette qualité par transmission d’une attestation d’inscription dans les comptes titres d’un 
intermédiaire habilité. Il est précisé que les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent par une demande unique obtenir de la Société 
l’envoi de ces documents et renseignements qui seront établis à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures.

Fait à 

Le 

Signature


